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Commission de 1? Hygiène , de la 
des Bains,, pi seines, dési nf 

labo rat oirê municipal^

Séance du 6 Février 1948

Procès-verbal n° X

alubrite
ion,

La Commission de l’Hygiène se réunit le vendredi 6 Février 1948, I 
à 17 heures, à l’Hôtel de ^ille, Cabinet du Chef de la 5ème Division. I

Sont présents g ,I

M. le Professeur Paget.. Adjoint délégué, Président
M. le Docteur Duterne, Adjoint au Maire
Mme Tytgat, Conseillère municipale,
M. Hamy> Conseiller Municipal.

So sont fait excuser :

M. le Professeur Minnef Adjoint au Maire
Mme Defline, Adjointe au Maire
N. le Docteur Cordonnier§ Conseiller Municipal
O. le Docteur Defaux? Conseiller Municipal.

Absent : ü î
M. le Docteur Simonot, Conseiller Municipal.

Assiste à la réunion?.

P. Richoux, Chef de la 5ème Division.

x 
x x

L’ordre du jour appelle l’étude de« tarifes pratiquée au labora
toire municipal, dans les établissements de bains,- les crèches muni
cipales et le service de désinfection.

M< le Professeur Paget donne connaissance d’une circulaire inter
ministérielle 1 G n° 457, en date du 5 janvier 1948, concernant les 
limites de relèvement possible de ces différents tarifs ou taxes. Il 
indique que la Commission des Finances, dans sa séance du 7 Janvier 
I948f a émis un avis favorable de principe à une augmentât ion générale, 
tenant compte des hausses intervenues depuis la fixation des tarifs 
actuels.

Sous le bénéfice de ces indications, l’assemblée procède à 
l’examen des rapports ci-après.

Laboratoire_munic ipaj.

Tarif des analyses

Modification

La Commission adopte, sans observation. le projet tel qu’il lui 
est présenté.

Dossier transmis à 1’Administration municipale.
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Etablissement de bains - tarifs ~ modification

M. le Professeur Paget présente? en le commentant, le rapport 
établi par le service.

Dans l'ensemble, les tarifs proposés ont été déterminés confor
mément aux dispositions de la circulaire précitée.

Toutefois, il est apparu expédient ’

1°) de n’appliquer que le coefficient 4 par rapport à 1939, 
aux abonnements forfaitaires consentis aux sociétés sportives agréées 
par la Ville;

2°) de fixer un prix de location de la piscine pour les manifes
tations sportives organisées par les sociétés autres que celles 
agréées par la Ville.

.Par ailleurs, M. le Président souligne qu’en ce qui concerne la 
piscine de plein air , il s’est avéré impossible de retenir comme réfé
rence de base les tarifs pratiqués.. env 1939 on raison de la transforma
tion. de . l’établissement dont les installations ont été notablement 
améliorées. Pour établir ces tarifs, il a été appliqué le coefficient 
I>5 aux prix en vigueur en 1946, D’autre part, afin d’uniformiser les 
tarifs et compte tenu de l’expérience réalisée au cours de ces der
nières années, les tarifs spéciaux du. dimanche ont été supprimés.

Enfin, considérant que le service payant de garde des bicyclettes 
et des objets de valeur appartenant aux baigneurs entraîne, pour la 
Ville? une responsabilité contractuelle aggravée par rapport à celle 
qui dérive^ d’un contrat de dépôt proprement dit, Mo le Professeur 
Paget suggère de supprimer ce service de protection supplémentaire et 
de porter, par tous moyens appropriés, à la connaissance dco usagers, 
que la Vin© entend n’être pas .responsable, en cas de perte, de vol 
ou.d’avarie, .des bicyclettes déposées au garage, ni des valeurs ou 
objets de prix laissés dans les cabines ou dans les vestiaires collec
tifs.

La Commission, à la lumière des explications qui viennent de lui 
être données, agrée les propositions du service,

Dossier transmis à l’Administrâtion Munieipale.

prêches municipales -Rétribution journalière pour le service de 
garde des enfants. Modification^ ‘ -------------

Le compte d’exploitation des crèches 
1947 - fait ressortir le tarif de garde de 
par jour et par unité. Or, la rétribution cœ 
parents est de 10 frs. M, le Professeur 
de porter à 50 frs le prix de journée 
participation aux frais de fonctionnement 
cette somme est demandée 
agents, pour la garde 
intention.

municipales durant l’année 
s enfants à plus de 200 frs ' 

espondante demandée aux 
Paget propose à la Commission 

réclamer aux familles comme 
des crèches. Il indique que 

par l’administration de la police, à ses - 
leurs enfants dans la crèche ouverte à leurde

Mme Tytgat, tout en approuvant le principe de l'augmentation, se 
demande si le prix de journée ne sera pas prohibitif pour certaines 
ouvrières nécessiteuses.

K M. le Président répond qu’il est prévu d’accorder la gratuité, 
apres avis favorable de la Commussxor campétente, aux mères abandonnées



ou sans soutien et Drivées de ressources suffisantes.
• ' * Quant aux familles dispo

sant de ressources normales, les renseignements recueillis à diverses 
sources et notamment auprès des Directrices des crèches, donnent l’as
surance que ces familles sont a meme de faire face à 1faugmentation 
dont il s’agit*.Au reste, le prix de 50 francs ne viendra atténuer 
que dans une faible mesure les dépenses supportées par le budget com
munal dont l’etat commande cependant de sévères ménagemoTTtSe «

Pour ces raisons, la Commission* unanime« 
sition qui lui est soumise. fait sienne la propo-

Dossier transmis à 1-Administration Mun?cipale 

Service de désinfection w Relèyement des taxes

• Bion que deficit accusé par le compte d ■’exploitation du ser
vice de desinfection soit très important,, il ne peut être envisagé de 
des°tarïfa annA génAalfes ““es., sf^t, le taux maximum
ass tarifs applicables aux operations de désinfection consécutives aux

% déclaration obligatoire est fixé par un décret du 10 juillet 
santé «„NI? Part’ ldntérêt qüi s'attache, pour la protection de la 
santé publique, aux operations de désinfection dans le cas de maladie 
Lnte°s!r iOn faoultative Perdit l’augmentation des taxes 'coXponî

Le relèvement des tarifs actuels ne peut donc.être envisagé nue 
tt™ deVn 0Pé£?ti'?1?s dites d'assainissement ou de désinsectisa!

locaux particuliers ou de chambres d’hôtel, et de désinfection 
St de literies OlL autres demandées pour des motifs extra-légaux 
S’agissant de ces derniers objets, de nouvelles modalités de taxft^Â 
ont ete imaginées. Dorénavant, les frais de transport seront réclamés 
concAdAteîlAfacon desinfection proprement dite, suivant un barâme 
conçu de telle façon que le public aura peu à payer sans que, pour 
cela, le service soit déficitaire, q ’ p

Rapport adopte et transmis à L’Administration municipale.

Vidange des iments_communaux. Marchés.

L?s„t?av®Ux de vidange des fosses d'aisances des btiments commu
naux, a executer durant l'année 1948, ont été divisés en trois lotT

' ser marchFAonAT'A nV?11 Pr®side?hAa co™ission est d'avis de pas- 
A-n aAv * o°Ur A.? premier et troisième lots, avec M. Courouble Cho- S S L.Ib?n “arOq;A"B aro9U1’ et A deuxième îot avfc 
ayant présenté iIAAApA A VeTi à Sequedin, ces firmes
ya presente les offres les plus avantageuses pour la Ville.

Dossier transmis à l’Administrât ion Munie ipa le »

Centre municipal de..Pronbv.Ul'.p.0ntivénérlenne.

et complexeAueVoîMif^V qUe 1,examô? du problème important
lité par l'étude nréh ni foncbonnement de ce dispensaire serait faci-

i-a Commission se range à cette manière de voir?

le heureldé°ide d® sa Prochaine réunion le lundi 16 Février, à



COMMISSION’DE L’HYGIENE 
DE LA SALUBRITE PUBLIQUE 

DES BAINS,PISCINES
DESINFECTION

■ LABORATOIRE MUNICIPAL

Séance du 16 février 1948

Procès-verbal n° 2

s 5%sé?nc?vS’°^V3?Q à 18 Heures 15 à l’Hôtel de Ville, Cabinet 
du Chef de la 5©nie Division. *

x Sont présents;

M. le Professeur PAGET, adjoint délégué à 1’Hygiène, président;

Ivlz le Professeur MINNE, adjoint au Maire;

,M. lé Docteur DUTERNE, adjoint au Maire ;

Mme DEFLINES, adjointe au Kaire;

Mme TYTGAT, conseillère municipale;

M..HAMY, conseiller municipal'; ■

Se sont fait excuser?

M. le Docteur CORDONNIER, conseiller municipal;

M. le Docteur DEFAUX, conseiller muni ci pal;

Absent ;

M» le Docteur SILONOT., .conseiller municipal.

Assistent à la réunion?

M. le Docteur HURLEZ.,- médecin consultant régional de véné 
convoque a titre exceptionnel par M. le Professeur PAGET;

M.RICHOUX, Chef de-.la 5©nè Division

Le procès-verbal de la. séance 
immédiatement à l’ordre du jour.

M. le Professeur PAGET invite 
avis sur la question de l'existence _ 
où.s’effectuait, sous ‘le système réglementariste, le contrôle sani 
taire de la prostitution , problème qui a fait l’objet d’une note 
adresses a chaque membre de ,1a Commission.

précédente est adopté. On passe

ses collègues à formuler leur

p ™GAT, se faisant le porte-parole de M. le Docteur
CORDONNIER, annonce la parution très prochaine d’une circulaire mi
nisterielle relative à l’application des lois concernant la lutte 
contre la prostitution. Elle fait savoir qu'en conséquence M. le 
Docteur CORDONNIER suggère de surseoir, durant, quelques semaines 
encore, a la fermeture du dispensaire municipal de prophylaxie an- 
tivenerienne.
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Me le Docteur DUTERNE se. déclare partisan de la fermeture pure 
et simple de 1'établissement et souscrit aux solutions du Professeur 
HURIEZ tendant à^transférer le service soit à 1’Hôpital Saint-Sau
veur, soit à l’Hôpital Général«.

Apres avoir indiqué au passage qu’en dépit de la publication 
du decret du 5 novembre 194? relatif au fichier sanitaire et social 
de la prostitution, le nombre des examens pratiqués au dispensaire 
de salubrité va decrescendo, M. le Professeur PAGET donne la parole 
au Professeur HURLEZ. p

le Professeur,HURIEZ déclare sans ambages que nous sommes 
en pleine épidémie vénérienne. Les statistiques des services d’hospi
talisation montrent, en effet, une elevation très accusée par rappor* 
aux années d’avant-guerre. En moyenne , la clinique vénéréologique 
hospitalisait, en ce temps la, une trentaine de blennorragiques et 
une quarantaine de syphilitiques; en 1946. ces chiffres sont montés 
a 916 pour la blennorragie et,à 418 pour la syphilis. A l’heure 
actuelle, grâce aux moyens thérapeutiques modernes, la gonococcie 
est en regression, mais il en va différemment de la syphilis. Aussi, 
l’orateur deplore—t—il l’insuffisance des crédits ( 17 millions 
pour toute la France) affectés à la lutte antivénérienne, 

„ Survie plan local, le Professeur HURIEZ affirme que, grâce 
a un système régie méharis te très poussé, la population a été, du
rant la guerre, protegee contre le peril venarien. Et ce n’est qu’en 
novembre 1944, par.suite du relâchement de ce système, que l’on en
registra une véritable épidémie parmi la population civile.

Parlant de la nouvelle législation antivérienne en France, 
le Professeur HURIEZ déclare que si, dès l’origine, on ne pouvait 
qu’applaudir, sur le plan moral , à des mesures qui libéraient la 
société d’une réglementation élevant une tare infamante au rang 
d’une^institution officielle, on pouvait cependant émettre de sérieu
ses réserves sur l'efficacité de ces nouvelles dispositions législa-* 
tives. Aujourd’hui, les résultats confir ent, hélas, le bien-fondé 
de ces reserves. Dans le nouveau regime de liberté, la plupart des 
femmes ne se soumettent plus aux visites médicales et l’état sani
taire des femmes arretées au hasard des rafles fait apparaître une 
morbidité vénérienne accrue.

Le législateur n’ignore pas cet état de choses, il en est 
suffisamment averti, et il lui appartient dès lors d’y remédier on 
modifiant les lois des IP et 24 avril 1946.

Quoi qu’il en soit, une poussière de petites formations tra
vaillent, pour It’heure, à la lutte antivénérienne. Pour sa part, 
le Professeur HURIEZ s’emploie à réaliser, suivant un projet dont 
la Commission^prend connaissance avec interet, un bloc vénéréologi— 
que groupant à la Cite Hospitalière les services de consultations 
et un service d'hospitalisation dermato-vénéréologique. Mais c’est 
la, évidemment, une vue d’avenir et, pour le moment, M. le Profes
seur HURIEZ, qui espère voir incessamment rétablie la doctrine 
reglementariste? souhaite que soit maintenu en fonctionnement le • 
dispensaire municipal de salubrité.

S’agissant du fichier sanitaire et social de la prostitution, 
le Professeur HURIEZ reconnaît que rien n'a été effectué depuis le 
5 novembre 1947• Il croit savoir que 1’Inspection dé la Santé attend 
la parution de la circulaire d’application signalée, par ailleurs ,
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par M» le Docteur CORDONNIER, Pour ces raisons, il propose 
de proroger le délai qu’il avait fixé dan© sa lettre du 
1er Décembre dernier pour la prise d’une décision définitive 
quant à la suppression ou au maintien du Centre Municipal 
de prophylaxie antivénérienne#

M. le Professeur PAGET souligne la grande part de 
responsabilité incombant, en l’espèce, à l’autorité sanitaire. 
Il fait remarquer,que, dans l’ensemble du système actuel, 
aucune place n’a été réservée par le législateur à la Commune 
et il ne croit pas qu’on puisse, dès lors, assigner une tâche 
extraordinaire au dispensaire qui apparaît, dans l’armature 
sanitaire nouvelle, comme un élément supplémentaire. Au reste, 
dit-il, si la loi n’a pas donné les résultats escomptés, n’est- 
ce-pas parce que la volonté a manqué pour s’en servir ?

Un large échange de vues s’institue alors qui fait 
apparaître la parfaite argumentation juridique de la thèse 
développée dans la note remise aux membres de la Commission. 
Toutefois, 1’Assemblée se rallie aux propositions de MM. 
CORDONNIER à HURIEZ de surseoir à statuer, afin de tenir 
compte de l’expérience qui doit être tentée par 1’autorité 
sanitaire dans un très proche avenir. Elle se propose de 
reprendre l’examen du problème dans quelques semaines’,

L’ordre du jour étant épuisé, la séance se termine 
à 19 heures 30.



COMMISSION DE L’HYGIENE

Séance du 23 'uin 1948

Procès-verbal n° 3

L séance s'ouvre à 18 heures 30 ■: l’hôtel de Ville, cabinet 
du basf de la Dème Division. ■

Sont présents :

L . le Professeur REGET, adjoint délégué a l’Hygiène, président,
I . le .Professeur MINNE, adjoint au uYire,
L. le Docteur DUTERNE, adjoint au'wire,
lu© DEFLINE, adjoint au lia ire ,
I . HLMY, conseiller municipal.

Se sont_fait excuser:

Mme TYTGAT, conseillère municipale,
I\ . le Docteur CORDONNIER, conseiller municipal.

Absents :

I' . le Docteur DEFLUX, conseiller municipal, 
Kh le Docteur SIMONOT, conseiller municipal.

.A s s i st e à le r é u n i o n :

l . RICHOUX, chef de la 3w...e Division.

+
+ +

Le procès-verbal de la séance précédente est lu et adopté 
sens observation.

On passe ensuite à. l’examen des rapports ci-"près:

Centre Muni ci.pe 1 de prophylaxie antivénérienneyamjii du problème 
£osdispensaire. .

D-ns sa séance du 16 f-vrier dernier, la. Commission avait 
sursis à statuer sur la question de l’existence du dispensaire 
bit ”de salubrité” où les prostituées, sous le régime réglemen- 
tariste, subissaient régulièrement une visite bihebdomadaire, 
une prise de sang mensuelle et des traitements réguliers.

Sur proposition de l'.k. CORDONNIER ".t HURLEZ, L prise d’une 
décision définitive quant à la. suppression de cet ét-Plissement, 
avait été différée, de quelques sema inos pour apprécier quelle 
serait l’ampleur du contrôle du dispensaire' ‘‘après a pplication du 
décret du 5 novembre 194?, instituant un fichier sahitaire et 
social de la prostitution.



Or, les chiffres statistiques de ces derniers mois n’accu
sent aucune augmentation, bien que le fichier sanitaire et social 
compte présentement 250 dossiers environ.

Profu ssionnelle s Clandestines

Année 1948 • Prostituées : Examens : Nombre ? Examens

Janvier > ..... - ,• 21 î 172 : 53 : 55
Février * 26. - - î 145 » -52 : 52
Mars' “ 24 : 145 : 40 s 40
Avril î ’ 25 : 161 ; ' 50 s 50
Mai ? 24 . ; 155 : 55 : 55

Par ailleurs, la loi sur l’organisation et le fonctionnement 
des services antivénériens,' annoncée par h. CORDONNIER, et qui 
vient d’etre adoptée par 1’Assemblée-Nationale, n’infirme en au
cun de ses points la thèse soutenue antérieurement par la Com
mission.

La lutte'antivénerienne . axée' depuis 1959 sur l’épidémiologie 
suppose un effet la disparition des dispensaires dits "de salu
brité" ou leur transformation en dispensaires anti vénériens 'ou
verts a tous les consultants.

Or, dans notre Ville, cette transformation n’est pas à re
chercher. En effet, l’autorité sanitaire, ello-meme, tient pour 
bien équipés les services'médicaux et anti vénériens de Lille 
"avec un dispensaire central" situé dans le pavillon, des consul
tations de l’Hôpital Saint-Sauveur" (Permanence continue) un 
service de contrôle sanitaire- bien aménagé, une équipe d’assis
tantes sociales spécialisées, un service d’hospitalisation ferme 
et un service ouvert de vénèreologie”.

C’est aussi l’avis de M. le Docteur CORDONNIER qui a adressé 
à M. le Professeur1 PAGET la lettre suivante i

‘ Paris», le 22 Juin 1942.

hon cher Collégue,

"Retenu à Paris par la séance de 1’Assemblée Nationale, il 
"me sera impossible d’assister à la réunion de la Commission 
"d*Hygiène. Je vous prie du m’excuser auprès de nos collègues.

"Il m’âür-ait été très agréable de vous, entretenir des ré- 
’’centes dispositions législatives concernant la prostitution et 
"la lutte .antivénérienne mais je pense que les textes votés sont 
"un eux-iuêmes très explicites.

”L’organisation lilloise actuelle'répond en très grande par- 
”tie au but poursuivi par la récents loi et lu Professeur HURIEZ,’ 
"chargé de son application, a fait une proposition que je crois 
"aujourd’hui acceptable tü ce qui concerne lu dispensaire dit 
"du salubrité". Je me rallie à son opinion. .

■ "En vous priant de vouloir b-iun m’excuser, Veuillez .»*.

' " Dans ces conditions, la. Commission estime que la suppression 
envisagée peut être "effectuée dè.s à présent. Il en résultera une. 
économie très appréciable•pour le budget communal et la possibi
lité d’aménager enfin dans l'es-locaux ainsi 'désaffectés le centra 
médico-scolaire réclamé depuis longtemps déjà avec une particu
lière insistance par le service départemental d’hygiène scolaire.

Dossier transmis à 1’Administration Municipale.
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■j i

Crèches municipales >-■ ^ournitug?^ de Lit et beurre- durant
1 ’ nmd 1948. . ' Â

La Commission adopte- salis observation le projet tel qu’il 
lui est pre sente.

<0 '

Dossier transmis à 1 *Administration municipale.

L’ordre du jour étant épuisé, le sé incc Sc- termine à 
1'9 mures _i>CL



COMMISSION d’HYGIENE

Réunion du 15 Déceu.bre 1948 V

La .séance s’ouvre à 18 heures, cabinet du Chef dé~tttr'3èuie Di
vision.

Sont présents :■
,M. le Professeur PAGET, Adjoint délégué 

la Salubrité publiques, Président, 
M.r. MINEE, Adjoint au Maire

. DUTERNE, d°
Mme DEPLIEE, . d°’
M.M. LAMY, Conseiller municipal 

RICHOUX, Chef de la yème Division

à 1’Hygiène et

Excusée ; Mme TYTGAT, .Conseillère municipale

Absents M.M. CORDONNIER, Conseiller municipal
DEEAUX, ' cL°
SIMONOT, d°

Assistaient à la réunion s
M.h. DBCa.r.PS, Adjoint délégué a la Voirie 

ROMBAUT, Adjoint délégué aux Einances 
M.M. le Secrétaire Général

le Secrétaire Général Adjoint 
AUREL, Ingénieur en Chef des Services Techniques 
MARCHE, Géomètre-expert

M. LOURDEL, Adjoint délégué à'l’Urbanisme, s’était fait excu
ser, •

'M. le Professeur PAGET fait connaître à l’assemblée le pro
gramme de la réunion au cours de laquelle seront traitées les ques
tions intéressant l’assainissement et le classement des voies pri
vées et 'donne la parole a J. RICHOUX pour faire l’exposé du problème

N. RICHOUX - Il s’agit d’un.problème complexe qui soulève des 
questions d’ordre juridique, technique-, financier et même des ques
tions d’opportunité.

La législation relative à 1’aménagement, à l'assainissement 
et au classement des voies privées se compose principalement ï° de 
3 lois dé police qui sont s la loi ou 15 Lévrier 1902 sur la pro
tection de la’ santé publique, la loi du 22 Juillet 1912 relative à 
1’assainissement des voies privées et celle ou 15.Mai 1930 relative 
a■1’assainissement d’office et au classement d’office des voies 
privées de Paris, loi dont les dispositions ont été étendues à la 
Ville de Lille par décret du 21 Janvier 1939;

O. une loi ce solidarité nationale, celle du IJ Mars 1923, 
tendant a faciliter 1’aménagement des lotissements défectueux en
trepris avant le 19 Juillet 1924;

'3 ° une loi d’urbanisme, celle du Ip Juin 1943, citée pour mé
moire, qui marque l’effort législatif poursuivi depuis une tren
taine d’années, en vue de rendre plus rationnel, plus conforme aux 
lois de l’esthétique et o.e l.’.hygiène le développement des agglomé
rations Urbainespimportantes. . .



La loi au 15 Févrior 1902 permet d’imposer, en les insérant au 
reglement sanitaire, les prescriptions destinées à assurer pour 
c s isolés le salubrité des voies privées closes ou non à leurs 
mités.

les 
extré-

de

ss oinissoment

z??1 1912 est applicable, lorsqu1 il s’agit de
travaux.d,utilité commune à tous les proprietaires riverains de la 
voie privée. Elle prévoit la constitution obligatoire d’Assoc dations 

. Propriétaires des voies et des immeubles riverains. Cotte loi 
v it uonno aux municipalités le moyen de contraindre les nropriétaures 

ues voies privées a exécuter les mesures d’assainissement reconnues 
?e^ssr,H‘?S* ma:LS son application s’est heurtée à de si nombreuses 
Citi icultcs, cas des rues de Madagascar et de Pologne, qu’on a dû re
chercher un moyen plus efficace pour procéder soit à 
soi b au classement dos voies privées.

„ La loi du 15 mai 1930 fournit lo moyen efficace souhaité, on ^utOr 
î1Sinî les V111(3S ,a proc eder d’office à 1 ’ assainissement et au cl^sso- 
i-ient des voies privées comprises sur leur territoire et livrées à 1~ 
circulation publique,

A' 1°* au ^ars ISS8> aits ds solidarité nationals., institue 
iu.c financière aux mal lotis. Elle a prévu la formation d'asso- 

onlmî11? syy1“'’10? autorisées, rocovant des subventions et dos prêts 
ft1 °Paupon doe travaux nécessaires à 1'ancnngoaont dos lo- 

âh pfa°y3ux ontropris avant lo 19 Juillot 1924. Pendant les
von+f^fiinn- nneos aise en application, lo montant do le sub- 
do In noitiA o? P 1 -Ux associations syndic nies fut au maximum
a -1 U h,cu alnl™Ei du tiers du montant de la dépense Lo com- 
ci-tiens%la^°J0ns?> aaa«otion faite dos ressources propres dos nsso- 
eoncurrAold, T/h allouée par la Ville à
a?“ yhfV, yj> J°uVlt 5uro prête a ces assoc i-tions-par la Caisse 
a^p rtemontc.lo do prêt, aujourd'hui il en v- différemment • si I'f-'-t 
nartoron?11^ QSPéranco, alloue toujours dos subventions, le cnisso'dé- 
porto^ontalo ne consont plus do prêts.

do dos subventions"doTA-i T°^ro1nt çncnagor leur lotissomont à 1'ni- 
i.->urq wnnrni °!1 ut äo 1 "lila "’uront a so procurer p-r
dos subventions dont ilL'agu' QU1 X°Ur a"n<luaront GP^s attribution 

palr 7-£Sä»E - L'■■•ssainisseaent ot lo classement morohont-ils do

â'nss^inîssêînôJt” nn?»Qhn+S volos Privées peuvent être nisos en état 
■ ■ ssomont, . is toutes no sont p-s susceptibles d'être classées,

sur un? parf^SsouAhnt"d'unodvoieÛprivécfT * •pouvent'ils Stro imposés

.UUoU£ofçgsour ïlÆET - Lo règlement sanitaire n'ost-il par hppll-
9

aux eST"d’ins^aubriLoîé^on*VIr° ®St Pour rouédior
usées et l’adduction d’oau co^ürno 1 evacuation d'os oaux
du T5°w®âur0 ô’inOnction individuolïFdos frticîeFl2°^
du 15 Février 1902 ■nn-nt ^+--nr> biqxos j.2 a 14 do la loiXu-u/ô p^ux être mise on oeuvre

t^iros d’uno voi.0 ^rotiauemoiit^ oomunG à tous iGS propric-
, i .miquemcnt, 1 ; procedure instituée par la loi du
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22 juillet 1912 ne sera plus employée. Pour 1’assainissement dans son 
ensemble d’une voie privée non susceptible de classement dans la voi
rie urbaine il sera fait application des articles 1-2 et de la 
loi du 15 Mai 1930 relative à l’assainissement d’office. En cas de 
•possibilité d’incorporation d’une voie privée au réseau dos voies
communales on s’efforcera d’appliquer la loi du 15 -Mars 1928 en vue de 
l’obtention des subventions de l’Etat. Dans le cas où la voie ne ren
tre pas dans le champ d’application de la loi de solidarité nationale 
les dispositions des articles 4-5 et 6 de la loi du 15 Mai 1930 se
ront appliquées en vue du classement d’office.

M._,,ROMBAUT - Y a-t-il, pour les propriétaires, possibilité de 
recours dans le cas où le syndicat est constitué ?

RICHOUX, - Oui, mais le recours pour être recevable doit être 
foime dans le mois qui a suivi la notification de la mise en demeure 
et signé par le tiers au moins des intéréssés.

M.,, RQMBAUT - Peut-on escompter des avis favorables à l’exécution 
des travaux de la part du Conseil Départemental d’Hygiène.

JI...RICHOUX - finest difficile de prévoir l’accueil qui sera ré
serve aux projets presentes. Il y aura vrâsemblablement, dans cer
tains cas, réticence de la part de cette commission départementale.

. L’Etat vient d’allouer une subvention de 2.999*100 francs dont 
pourront bénéficier certaines voies rentrant dans le cadre^de la loi 
du 15 Mars 1928.

M. AUREL - Cette subvention peut-elle être répartie entre les 
voies dont!’assainissement et le classement sont poursuivis en abdi
cation de la loi du 15 Mai 1930 ? '

M»_„. RI CHOUX - Peuvent seules bénéficier de cette subvention les 
voies pour l’assainissement desquelles il est possible de faire appli
cation de la loi du 15 Mars 1928,

A La Commission estime que la subvention accordée par l’Etat doit 
etre. attribuée -aux voies où la procédure de la loi du 15 Mars 1928 
est déjà engagée et pour lesquelles les associations syndicales sont 
constituées.

. ^.MARCHE-- Il faut prévoir le refus des propriétaires des ter
rains nus qui ne sont pas subventionnâtles.

^...AUREL - En ce cas, il peut-etre fait application des articles 
4-5 et 6 de la loi du 15 Mai 1930.

9... J..rQ bosse ur _j? A GE T — Les 155 voies privées que comporte ac
tuellement la Ville doivent etre classées pur catégories.

.M*— RICHOUX — Elles sont classées en 2 grandes catégories. 1° 
rues.susceptibles d’etre classées, au nombre de 86 — 2° rues non su ° 
ceptibles de l’être, au nombre de 49,

-Dans la 2ème'catégorie, existent des voies en impasse ayant une 
largeur normale, sont—elles susceptibles de classement?

M». XUREL - Les rues en impasse ne doivent pas être classées à 
moins qu’elles puissent être prolongées pour déboucher dans’une voie 
livrée a la circulation publioue,

Il y'aurait lieu d’examiner chaque cas et voir 
s 11 n y pas interet a classer des voies en .impasse.



M:—JÇHQUK - xjgs voies en impasse ne sont pas livrées à la circu
lation constante, l’une des conditions imposées pour le classement«

. Mæ Ie ?rQfIl peut toutefois y avoir nécessité im
pérative.

M.?.. Ae service de la Voie Publique ne doit pas s’occuper
des rues qui ne peuvent rentrer dans le réseau des voies municipales.

.?..gur poftcIug.Q.2_ L^âgemblée propose que ■les voies privées en imps s se
ne sont pas susceptibles d q cl as s e m e nt_. ' c-------

M. AUREL - Peut-on clore les voies privées ?

, ~~IGHQUX — Juridiquement on ne peut clore les voies privées
déjà livrées à la circulation publique«

M* DECAMPS — Pourtant il s'agit d’une propriété privée.

M. RQMBAUT — Mais il y a le droit acquis.

. 7 -I y aurait lieu maintenant de déterminer la largeur
minimum entre alignements des voies susceptibles de classement.

- Quelle est la largeur minimum exigée.
M.^ AUREL Des instructions récentes du Ministère de la Recons

truction et cte 1 urbanisme précisent que les voies doivent avoir une 
largeur de 12 a 14 nubO et que cette largeur peut Ôtro réduite de 2 m. 
dans le cas ou ms canalisations électriques sont aériennes.

Mjj^RICWpX^- Ces dispositions sont applicables pour l’avenir mais 
r?s voies anciennes. La délibération du Conseil Municipal de 

1^01 a fait admettre, pour le classement dans la voirie urbaine, les 
voiesayant 9 m. de largeur, entre alignements, la rue Degland a été 
classée bien que nj ayant que 7 m, de largeur entre alignements. Les 
° catégorie ont toutes au moins 9 m. de largeursauf 4 qui n’ont que 8 m3 0

M. RQMBAUT - Pourquoi plutôt classer qu’assainir ?

Ms^RICHOUX ~ Co serait alors un problème sans solution puisqu’au
cune des rues qui nous occupent no serait classée.

M. le Professeur__PAGET - 
pour les chaussées." ” Quelle est la largeur minimum exigée

nhonclr AUR^ ~ Dans las voies do 8 m, do largeur entre alignements la 
Chaussee pourra avoir 5 m.50 mais dans ce cas il devra être Instauré 
un sens unique avec interdiction do stationnement « 

,aa va<ae~?sûmbléo_os£_d^açdordjjpurJA incorporâtion dans ïç voirie urbaine 
- *ap£lvrs llvr8OS--g-^n£ormi°n Cons'  

métros de largeur ent.ro alignements. ----------- ------------ -—£ü2-y—

travaïfe-F-IÎTA" P 7 ? ffiaijl'iena^ do traitor la question des
L executor dans res diverses voies. Une distinction est à faire 

1907 ot°LT?1GS OUV0ft<3S avant lo 1er règlement sanitaire qui dato do 
1'2ZAL 7 ? 0U-VQrtes posterieurement à ce règlement. Autrefois, 
ilés et bint AUX ■poOTal'fc otïo assuré par des fils d’oau bien ré- 
ralt oAïnét eJ?t£ctenus de manière à éviter toute stagnation. Ce eo- 
séo en ocvést^Ah la ?onsbruction d’un égout ot d'une chaus-
m--n+- à tqZoS 0 eGharitl-I°n dans los voies privées ouvertes antérieure- J.J.X5 xi v a ju yf •
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M, AUREL - Dans,ces conditions, la Villa sa trnnvn-m j ■>. bligation da;prendBWg?Mh®ïa construction do l'égout etE'unc °” 
chausses payee dans les voies où des travaux très sommai Ashurst 
±“ ÜCW 1GS ^^^tairos; ce sera alors uÜ que s™ do
J- xxi ai J. e c • _u

M—_- Bans la rue Vantroyen, par exemple, 
aux proprietaires de fairo exécuter un simple 
de la Chaussee pour obtenir le classement.

il suffirait 
remaniement du pavage

M. ROMBAUT
1’execution dos 
Publique.

- Quel sera le montant des 
travaux importants imposes

frais à supporter pour 
au service' do la Voie

M? DECAWS 
trouve pas dans

- Dans toutes los voies la 
lo meme ordre do grandeur.

noue ~ U faudra alors mode différent do financement
P ur chaque cas - un emprunt sera necessaire pour couvrir los dépenses.

y u7D,iBS •- Si les proprietaires do la rue Vantroycn. delà 
citue pour exemple, demandaient l’installation d’un égout. J

z ~ L’ouvrage pourrait ôtro construit par la Ville la
•u duponso r-esultunb do l’exécution des travaux couverte en partie narS cas B ?eut 3toc fait application purent Et

sxmplŸm^nr dt>- l’article b do la loi du 15 mai 1930.

los Y-?1'®? ouvertes postérieurement au Règlcmont
df rhl e 11 serait desirable qu'il, soit fait application 
d.s articles 4 - 5 et o de la loi du 15 mai I9J0.

ir airès-oljsoi’vations de li. le Professeur Pac-efr et de P. Bec-anns 
L--C.s.?c#,liçmççlare s’oa tenir a l'esprit do 1K" loi et-------- 3hâfüê

_ ù pspece sera otudie par les techniciens. ’1

dépense à engager no sc

M

vées r?vêMoment 4os chaussées des voies pri-
pt ?les d etre classées doit etre arreté avant l'étude“ dos 

V pour réduire la dépense, le Service dos Ponts
,Chaussas adoptait le beton comme revetement do ses voies et le 

&ÂSÂÏ* to»«»», «footue» ,wa»

donc 'raVïtrO" P°sfp10 do construira dos chaussées on
voit, s suffisamment largos pour permettre l’instWl^Vd0S c^æisntions.d'oau, do gaz, d-électricité ïït fcrfoi^ 

rH rtoln if ’ ?°& c"nr4lsa’t-1-ons devant régulièrement être distantes 
sou?t™t tft lv CaS °U un-r'3SS'lu d'égout doit-, également être installé 

ai i ies voies aient une largeur d’au moins 12 mètres,
st ^millsatlons d eau et do gag sont installées sous le béton
db la chaussée, il y a impossibilité de docéler los fuites et colà 
peut provoquer des accidents graves; une étude spéciale doit donc etre 
laite pour chaque rue.

1C^ iucsV° plus logeur il faut néces
sairement que l'ogout soit construit sous une chaussée pavée.

bén<

ne pas

béton
■ation sous
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M. ROMBAUT.- Il serait peut-être possible de prévoir la chaussée 
en macadam avec égout sous trottoir.

M. A'ÜREL" he revêtement en macadam est d’une durée plus ré
duite/ et”d’un entretien plus coûteux que le pavage, dans les rues 
étroites;-il est’impossible de placer l’égout sous trottoir.

IbAssemblée ne s’oppose pas à ce. que' tous les revêtement s 
soient acceptés .et employés suivant les cas.'

RI CHOUX- - Par. application de la loi.du 22 Juillet 1912 - 
24 voies ont“été aménagées.

r . DEÇA PS - Les propriétaires ont-ils participé dans la dépen
se résultant de l’exécution des travaux.

'M. RICHOUX- Les propriétaires .ont supporté l’intégralité de 
la dépense.

1. . le Professeur HAUET - Ces voies sont-elles actuellement 
en bon~etat ?~‘

■./».' RICHOUX, - L’entretien n’a pas été assuré, ■ mais "il faut tenir 
compte du sacrifice que se sont imposés les propriétaires pour donner 
à leur voie une viabilité suffisante .

M. DECALPS - Pourquoi ne pas classer ces rues ?

X. P. le Professeur PAGET - M. MARCHE voudra bien'voir: 1 ’ état des 
18 rues susceptibles .de classement aménagées par- application de la 
loi du 22' Juillet 1912.. 1 '. '■ ....

H. r-ARCHE - Ce travail sera entrepris'‘dans le délai le. plus 
court. ; ■ PhP

' M-. le Professeur PAGET -. Pour le classement, quelles sont les 
conditions imposées pour la construction des trottoirs.'

JÆ. .DEÇA,.PS' - Les- propriétaires riverains paieraient les frais 
de construction dé ■ trottoirs, la Ville fournirait les bordures et 
participerait jusqu ’ à--concurrence dus tiers dans-les travaux, de cons
truction de l’égout et de la chaussée. ' .■Ap-

M. - RICHOUX - 11.serait peut-être plus rationnel que la Ville 
prenne eh charge le tiers de la totalité des travaux.

M. DEÇA LPS - Dans ce cas.si l’état subventionne les travaux dans 
la proportion de 50 À, la Ville allouant le 1/3 il reste le 1/6 à 
la 'charge des propriétaires. ■

M. RICHOUX - La subvention de l’Etat n’atteint pas toujours la 
moitié de.la totalité de la dépense.

M, MIHNE - Dans quel cas la subvention de l’Etat peut-elle 
atteindre 5Ö’ < ■ ■ ■ ■

L.RICHOUX '-Dans le' cas où il n’existe dans, la voie aucun aménage
ment. l’est pas subventinnnable la réfection de travaux déjà exécutés 
mais mal entretenus gar ceux-qui en avaient la charge . La subvention 
de la Ville devrait être variable et inversement proportionnelle à 
la subvention de l’Etat.- ■. j

■' - L.» le Professeur PA GET - La subvention de la Ville du 1/3 pour
rait être 'un minimum?"
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M. RO MBL UT.-
la dépense.

La subvention de la Ville est fixée au 1/3 de

M. RICHOUX.- 
subvention à 50 % 
le est agrandie.

N’y aurait-il pas possibilité 
puisqu'on cas de classement la

de porter cette 
propriété communa-

L’.Assemblée adopte le principe que le maximum de la subvention 
de la Ville 'pourra otre porté à 50 %.

M. DECRmPSo- Pareille mesure sera-t-elle applicable pour les 
voies privées non susceptibles do classement ?

M. 3e Professeur PAGET.- La participation de la ville pour les^ 
travaux d•assainissement à exécuter dans ces voies doit être fixée à 
17

M, RI CHOUX Il y aurait lieu de prendre une décision pour le
classement des voies privées dans lesquelles des travaux de construc^- 
tion d’égouts et de chaussées pavées ont été exécutés.

L’Assemblée prmffise le classement dans la voirie municipale... .des 
voies priv é a s._0.1 rlUf g s désignées - rqos Al lard ,n>iga gauler y Césg.1— 
JTançk, de -ronstadt, du Lieu de Marcq prolongé.^—ées Hannetons., 
Louis Delos„ 'PqsJ.^qrt,_Sa_iiit Druon, Calvin, Championnet , -Claude. 
mdfra in prolongée :J à-reuze^ Ambroise Thomas, Georges Bizet, Verdi.

II. RICFOUXM- Considérant que la rue François Millet est, 
classéo7~Tô”iues seront supprimées de la liste des voies privées, . 
il en restera 70 dans lesquelles l’exécution des travaux d assainis
sement et de viabilité sera poursuivie pour en permettre le classe
ment .

M, DECâHPS.-.- Qu’adviendra-t-il do le 
accordée par l’Etat»

subvention de 2.999.100frs

M. FTCH0UX,- Cettë somme sera répartie entre les 
trant" dans le cadre de la loi du 15 Mars 1928, et dans 
des travc ux s er o nt exécut é s

v o i es r en- 
losquolles

H., le Professeur H.GgT.- Dans quel délai les premiers projets 
pourront-ils etro présentés,

M. lu-BCHS.- Los premiers projets pourront être déposés dans 
un d63.ai d • environ trois semaines.

»rnhiée choree K» îLRCHE de^ogr^aivre l.aa^^seiaciit 
des voies privées noji_susçe£tible3 d.. oa ,Upb'~-nc

~êr>’ outre d ’aôcopter le principe du utflui ^rrr^ou^emgg^äF^^ro^gTlt.aires des.avances a&-------
yillo _pourrait_ 1 eur__fs;.ire.
” Les principales questions intéressant le problème des voies 

privées Jant été traitées la séance est lovee a 20 h.40.

llpa.it rot le xi de 
Elle décide c.

Le Président 
Professeur KM PAG-ET

Le Secrétaire de séance 
R. TIERS



Psge 5 - Sème alinéa

COMMISSION D*HYGIENE

Séance da 21 Octobre 1949

Rectificatif au procès-verbal

Au lieu de °. ’’Quant aux voies restantes, elles ont été réparties 
en catégories conformément aux décisions prises lors de la dernière 
séance; lire: ’’Quant aux III voies restantes, elles ont été réparties 
en deux catégories, conformément aux décisions prises lors de la 
dernière séance”«,

»

Page 6 - Sème alinéa :

Au lieu de; ”M. le Professeur Paget reconnaît que la manière de 
voir de M. Decamps , constituerait une espèce de vue "plus nette mal- 
hearaiagment^ une vue.....”, lire: ”M. le Professeur Paget reconna.it 
que la. manière de voir de i\L Decamps constituerait une espèce de 
nec plus ultra. Malheureusement, une vue

Page 69ème alinéa :

In fine, ajouter ’’susvisée”.

Page 8 - 7ème alinéa :

Au lieu de: ”En exécution de la décision prise par la Commission 
lors de sa réuniondu 15 Décembre 1948, un délai de 30 ans serait 
accordé aux propriétaires pour le remboursement des avantages à eux 
faites par la Ville”, lire; ”En exécution de la décision prise par 
la Commission lors de sa réunion du 15 décembre 1948, un délai de 
30 ans serait accordé aux propriétaires pour le remboursement des 
avances à eux faites par la Ville”.



COMMISSION d’HYGIENE

Séance du 21 Octobre 1949

Procès-verbal N° I

La séance s'ouvre à I? heures à 1’Hôtel de Ville, cabinet du 
Chef de la 5ème Division.

Sont présents ;
M. le Professeur PI.GET, Adjoint délégué à 1’Hygiène, président,
M. le Docteur-- DUTERNE, Adjoint au Maire,
Mme DEPLINE,'Adjointe au Maire,
N. HAMY, Conseiller municipal

Sont excusés :
O. le Professeur MINNE, Adjoint au Maire,
Mme TYTGAT, Conseillère municipale,
M..le Docteur CORDONNIER, Conseiller municipal,
P. le Docteur DEEâUX, Conseiller municipal,
M. , le Docteur SIMONOT, Conseiller municipal,
R. LOURDEL, Adjoint au Maire,
M. ROMBAUT, Adjoint au Maire, 
JL le Secrétaire Général de la Mairie.

Assis tent à la réunion :
M. DECAMPS, Adjoint délégué à la Voirie,
N. LEEEBVRE, Secrétaire général adjoint de la Mairie,
M. , RIC.ÏÏOUX, Chef de la 5ème Division,
P. AUREL, Ingénieur, Chef des Services techniques,
Q. FAUVET, Directeur du Service d’Architecture,
M. DURIEZ, Conducteur 'de travaux,
M. MARCHE, géomètre expert.

x 
x x

Le procès-verbal de la précédente séance n’appelant aucune ob
servation, on passe immédiatement à l’examen des questions portées 
à l’ordre du jour.

I “ Création d’un centre médico-scolaire.

R. le Professeur PAGET présente, en le commentant, un projet 
de création d’un important centre médico-scolaire.

Il rappelle, en exergue, que les examens médicaux prescrits par 
l’ordonnance N° 45-2407 du 18 Octobre 1945 sont pratiqués présente
ment, pour ce qui concerne l’enseignement public du premier degré, 
dans dix cabinets aménagés dans certaines écoles publiques et qui 
n’offrent, pas tous, tant s’en faut, le confort et les facilités né
cessaires à un travail correct. Il convient donc, à défaut de locaux 
sanitaires susceptibles de servir à toutes les activités médico- 
sociales instituées par la loi, de prévoir un centre d’examen mieux 
adapté. Aussi bien, l’ordonnance déjà citée fait-elle obligation à 
toute commune ■chef-lieu de département d’organiser un ou plusieurs 
centres médicaux"scolaires pour les visites et examens des enfants 
d’âge scolaire, des- élèves et du personnel des établissements d’en
seignement., du premier degré tant public que privé.



M» le Président expose ensuite sommairement les modalités de fin
nan cernent du projet et indique' que la Ville peut espérer bénéficier 
d’une subvention de l’Etat dans la limite de 40% des dépenses glo
bales. Comme il est de règle en matière de travaux d’équipement des 
communes, le projet devra être inscrit à la tranche de démarrage du 
plan d’équipement national et faire l'objet d’un agrément conjoint 
du Ministère de l’Education nationale et du Ministère de l’intérieur. 
Il n’échappe pas que les formalités préalables à l’exécution des tra
vaux seront longues mais M. le Professeur Paget affirme son intention 
de les abréger par tous moyens et signale que des conversations et 
des correspondances ont d’ores et déjà été échangées avec les fonc
tionnaires du Ministère et de l’Hygiène scolaire du départements

En outre, répondant à la demande qui lui avait été adressée, la 
Commission de l’Urbanisme et du Plan a fait connaître qu’elle avait 
la faculté d’affecter à la construction du Centre dont il s’agit, un 
terrain situe en bordure de la rue Georges Lefebvre et contigu sur 
deux de ses côtés au Jardin qui entoure la Noble Tour et à la Paculté 
de Droit.

Agpelee à se prononcer sur l’emplacement proposé, la Commssi on 
se plaît à reconnaître l’excellence du choix et marque toute sa satis
faction pour la parfaite comprehension témoignée en l’occurrence par 
la Commission de 1’Urbanisme.

Quant aux.bâtiments à édifier, M» le Professeur Paget fait connaî
tre que le.Ministère de l‘Education Nationale a fourni récemment 
quelques directives d’ordre général qui pourront servir de base à 
l’architecte pour l’étude d’un avant-projet. Partant de l’idée que 
1‘importance de la Ville justifie la création d’un centre à trois 
circuits, le Ministère estime que chacun des trois circuits devrait 
comprendre les pièces suivantes :
a) Locaux constituant un groupe d’examen autonome î une classe d’at

tente, une salle de déshabillage et de mensuration, un cabinet 
d’adjointe d’hygiène scolaire, un cabinet de médecin, un labora
toire pour analyses d’urine, des W.C. lavabos;

b) Locaux annexes communs aux trois circuits :■ un cabinet d’examen 
radiologique, un cabinet de spécialiste et un cabinet dentaire «
C’est, dit M. Paget, en vue d’éviter le désordre et les pertes de 

temps, qu’il est prevu de donner l’autonomie à chacun des circuits, 
etc’est par souci d’économie que l’on propose de rendre certaines 
pièces communes aux trois circuits«-.

En,plus de ces locaux, il faudra prévoir un vestibule d’entrée, 
un secrétariat-fichier où seront reçues les familles, le logement du 
gardien et une chaufferie au^sous-sol. Enfin les bâtiments devront 
etre.implantes de telle manière qu’ils comportent des dégagements 
suffisants pour permettre l’évolution dans les limites de la propriété 
des véhicules affectés au transport des élèves fréquentant les écoles 
éloignées du C ent re •

• lö’^öfesseur Paget confesse qu’il voudrait saisir l’occasion 
qui s offre d’adjoindre au^centre médico-scolaire proprement dit, 
des.locaux.susceptibles d’etre utilisés comme centres de vaccinations 
antivarioliques, antidiphtériques-antitétaniques associées,,sans pré- 
judice d’autres.vaccinations qui seront très certainement rendues 
obligatoires d’ici peu. Cette réalisation présenterait de précieux 
avantages. Elle permettrait d'abandonner l’utilisation de centres 
dépourvus pour la plupart de confort et d’opérer les vaccinations 
dans des locaux bien appropriés, convenablement éclairés, aérés et
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chauffés'; olio éviterait la conf us ion. résultant do la présentation 
du memo enfant dans plusieurs contres; elle faciliterait enfin consi
dérablement la tenue des fichiers et la coordination nécessaire avec 
le service du contrôle médical scolaire.

La Commission se range à cette conception et elle approuve una
nimement le projet ainsi présenté.

. Après un échange do vues, elle décide do proposer à la Commission 
des Batiments do confier la réalisation du projet à un architecte 
privé c

Dossier transmis, à cet effet, au service d’Architecture.

V X X '

II. Installation d’un cabinet médical au rez-de-chaussée do l’école 
Rollin, 58 rue du marché.

Quels que soient les efforts et la volonté do ceux qui concour
ront à la. réalisation du contre médico-scolaire dont il vient d’etre 
question, on no pout guère compter on terminer en moins do doux ans.

Or, il s’avère indispensable d’améliorer immédiatement les con
ditions matérielles do fonctionnement de certains cabinets médicaux 
et notamment de celui qui est présentement installé au deuxième étago 
de l’école Rollin.

A co propos, M. le Professeur Paget porte à la connaissance de 
la Commission qu’il a provoqué l’éviction des occupants dos quatre 
pièces du rez-de-chaussée de cette école en vue d’y aménager un cabi
net médical digne de ce nom.

Le devis des travaux de transformation et d’aménagement dressé 
per le Service d’architecture s’élève à 720.000 francs.

Sur proposition de son Président, la Commission décide de deman
der au Conseil Municipal :

1° d’approuver l’exécution des travaux envisagés;

2° de décider qu’ils seront confiés aux entrepreneurs adjudica
taires de la Ville ou' titulaires d’un marché avec celle-ci;

3° de voter le crédit nécessaire.

M. Bauvet fait part de ses craintes-au su jet de la désignation 
des entrepreneurs. Il pense que L’Autorité préfectorale exigera le' 
recours a la procédure- d’adjudication. Mais comme cette difficulté, 
si elle se présente, n’est pas de nature à entraver la réalisation 
du,pro jet, la Commission on note simplement l’éventualité laissant le 
soin aux services do prendre en temps opportun toutes dispositions 
utiles.,.

Dossier, transmis au Conseil Municipal.

x 
x x

“ Dératisation do la Ville.

M. le Professeur Paget parle ensuite du problème quo pose la déra
tisation do la ville, opération qu’il convient de considérer comme une 
mesure essentielle d’hygiène.



En tous lieux la lutte pour la destruction des rats est très 
complexe « Dans une ville corne Lille elle est extrêmement difficile. 
Il existe en effet des endroits qui constituent des espèces, de repai
res quasi-inexpugnables, notamment les égouts, les gares de marchan
dises, les abattoirs, les halles et certains dépôts de produits alimen
taires. C’est ce qui explique que des mesuras fragmentaires ou locali
sées , comme la dératisation des abattoirs qui fut tentée en mars 1947 
par exemple, ne donnent que des résultats peu encourageants.

Aussi, M. le président estime-t-il’ que pour obtenir une destruc
tion de ce s rongeurs aussi totale que possible il faudrait mettre sur 
pied un plan do campagne bien étudié qui ferait appel à tous les con
cours , y compris celui dies particuliers, il indique que des contacts 
ont été établis à cet effet avec la société Ratin-prance.

Cette Société s’offre à faire l’étude sur place, sans aucun 
engagement de l’Administrât ion Municipale, de la dératisation de la 
ville. La méthode qu’elle préconise consiste en l’emploi. de doux pro
duits: . ~

1°) le Rotin, virus qui provoque chez les rongeurs, uns épizoutre 
décimant environ 70 à 80%. de ceux-ci;

2°) le Ratinin, produit compléments ire, à base do scille maritime 
agissant sur les rongeurs réfractaires au virus. Ce raticide électif$ 
sans effet toxique sur les animaux domestiques est - appliqué environ troi< 
semaines après 1’application du virus.

La fabrication et la pose des appâts dans les batiments commu
naux et les dépendances du- domaine public sont^assurées par le personnel 
do la Société, {jne distribution, gratuite d’appâts est faite à la po
pulation pour la dératisation des'maisons particulières. Ainsi entre
prise la lutte devrait dpnnor des résultats, hais ceux-ci ne seront 
cependant pas décisifs dès la première campagne. Certes, de nombreux 
rats seront tués, nais on ne peut espérer les détruire jusqu’au der
nier coupla. Et comme leur fécondité est extra erdinaire, ils reviendront 
rolativamont nombreux au boutade quelque temps. Les efforts en vue de 
la dératisation doivent dune être permanents et plusieurs campagnes 
sont à prévoir.

La gté Rat in possède de sérieuses références.Elle a effectué la 
dératisation de nombreuses villes et notamment celle do Toulouse, pour 
cette dernière, le cout du l’opération a été de d ux millions. Selon 
M. le Docteur Caffort, adjoint-délégué à l’hygiène de la Ville de Tou
louse, le 1 succès-de la. campagne cl dératisât ion qui s’est déroulée 
un avril et mai 1949 a été considérable.

C’est pourquoi, M. le professeur PAGET est d’avis d’accepter 
la proposition faite par la gté Rabin d’envoyer sur place un do ses 
directeurs pour étudier la problème de la dératisation d notre Ville.

'La -Commission fait siun l’avis de son président.

Dossier retourné au service pour la suite à donner.

2V - Assqiçqisseuent et, classement des voies, privées -

M. le Professeur PAGET donne connaissance du . travail effectué 
depuis la dernière réunion de la commission.

Dos contacts ont été établis, dit-il, entre les services d’hy
giène et qgus de la Voie Publique.
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Ils se soldent par l’intégration, en droit ou en fait, de 17 
voies privées, dans le domaine publie communal. Ces voies sont les'
rues Allard Dugauquier, Ambroise Thomas, César Franck, Championnat, 
Claude Lorrain prolongée, de Cronstadt, du Dieu de Marcq prolongée, 
Gassendi, Georges Bixet, Greuze, des Hannetons, Hippolyte Lefebvre, 
Louis Delos, Paul sert. Saint Bruon, Sylvère yerhulst et verdi.

Le Sort d’une dix-huitième Am la rue Calvin, n’est pas défi
nitivement réglé, mais tout donne à penser que cette voie sera inté
grée de la même manière que les autres, dans le réseau des voies ur
baines .

Quant aux voies restantes, elles ont été réparties en catégories 
conformément aux décisions prises lors de la dernière séance. 63 voies 
apparaissent ainsi comme étant susceptibles de classement et 48 non 
susceptibles de classement»

Les listes ont été communiquées à M. MARCHE en vue de la détermi
nation sommaire de l’état actuel de ces voies et de l’évaluation appro
ximative du coût des travaux de mise en état de viabilité et d’assai
ni s s e ment r égl ementa ires»

M. MARCHE a dressé pour chaque rue une fiche comportant les indi
cations demandées-’ 1.1 reste maintenant à fixer à l’aide de ces documents 
un programme de travaux.

M.'le Professeur PAGET présente les rapports élaborés à cet effet. 
Sans préjuger en rien des décisions à intervenir, il est apparu expé
dient de proposer la liquidation en premier lieu des 18 voies dans les
quelles des travaux de mise en état de viabilité furent exécutés entre 
1920 et 1930 aux frais exclusifs des propriétaires* Ces voies sont les 
rues de Bailleul - Pombolle? de Masagram, de Magenta, du Melantois, 
Ducourouble, .Albert sarnain (partie comprise entre les rues crespel- 
Tilloy et de, Bapaüme) d’Hondschoote, St' Joseph, Druellc, Fabre d’Eglan- 
trne, Gustave Nadaud, Pline, Lafontaine, de la Gaîté, Henri Lestienne, 
Saint Luc et de la Glacière.

..Les travaux exigés des proprietaires ont étéj à l’époque, jugés 
suffisants pour répondre aux exigences de l’hygiène et aux besoins 
d’une.circulation normale, mais insuffisants pour le classement dans 
la voirie urbaine. Cependant, ces travaux ont occasionné aux intéressés 
une dépense de 745.083 francs, ce qui représente, au cours actuel du 
franc, plus de 20 millions.

Tenant compte des sacrifices déjà consentis par ces propriétaires, 
m. le Professeur PAGET suggère de solliciter le classement des voies en 
cause, par application, suivant les cas, des articles 4, 5 et 6 de la 
loi du. 15 Mai 1930 mais en laissant les dépenses dé mise en état de 
viabilité^réglementaire à la charge de la Ville, sous condition touteï^oi 
d une remise gratuite des terrains compris entré les alignements à 
approuver. Bans le cas où un propriétaire userait de la. faculté de 
reclamer une indemnité d1expropriation, la part de dépense des travaux 
le.concernant serait laissée à sa charge dans son intégralité avec une 
majoration de 5 > pour frais généraux5' La somme avancée par la ville 
serait recouvréê. en dix annuités égales à compter de la date de la 
decision de classement, avec intérêts qui seraient fixés à 5 é

bu passage, M. RICH0UX signale que par suite de la révision de 
certains prix par LA MARCHE, des modifications ont dû être apportées, 
apres, tirage, aux rapports remis aux membres de la. Commission". Ces 
modifications serons djailleurs sans incidence sur le montant .global 
du créait à ouvrir, .la sommé prevue comportant encore une marge d’iin 
million de francs pour les mais éventuels d’estpopriation.



M. 1’Adj oint DECAMPS, tout en approuvant le principe du clas
sement d’ofüoo des voies précitées souhaite que le programme de 
classement soit doublé, d'un programme financier mettant à la'dis
position du service de la Voie Publique lus crédits qui lui seront 
nécessaires pour^faire face àux travaux d’urbanisme dans les rues 

"qui seront classées ■ après une-. simple mise en état du viabilité 
so,mmair<, . A la solution proposée, il préférerait 1a. reconstruction 
à neuf,'suivant uûu conception moderne, dus rues dont il s’agit, 
quitte .à un ‘entreprendre moins.

M. le Professeur PAGET reconnaît quelle manière de voir du 
M. DECAMPS, constituerait unu espèce do vuu plus nettemalheureu
sement une,vuu aussi ambitieuse ne permettrait lu classement des 
voies privées qu’à une cadence très restreinte et M. PAGET ne 
peut y souscrire.

Il lui semble, bien préférable, de s’.un tenir aux propositions 
formulées un premier lieu et qui permettent du réaliser dans lu 
moindre-t^mps un aménage * u. nt réglementaire dus voies privées clas
sées • cl' off ice . Ces propositions ont -aussi lu grand mérite d’etre 
parfaitement dans la ligne juridique •

Après en avoir délibéré l’assemblée,adopte la thèse développée 
par W PAGET et décide de demander-au Conseil municipal :

1° - cio solliciter du l’autorité compétente lu classement d’officc 
des 18 voies précitées

2° - de confier à M. MARCHE, géomètre-expert, la réalisation 
technique de ce- projet en exécution de la convention liant la 
Ville à l’intéressé ut dans la mesure où ce contrat trouve appli- 
cati on un 1 ’ c- spèce.

5° - de voter un crédit du cinq millions cinq cent mille francs à 
inscrire au budget supplémentaire do /1949 et représentant approxi- 

: nativement le coût des travaux susvisés,;le s frais éventuels d’ex
propriation et lus honoraires do M. MARCHE.

, Dossier transmis au Conseil municipal*

! - st

La Commission est ensuite appelée à examiner le cas de la rue 
d’Austerlitz qui est ’’privée” dans la partie... comprise entre la 
rue du Mazagran et la rue Van Dyck et-.qui coupe lus rues de Bàil- 
leul, Bombe lie et du Mazagran dont lu classement d’office sera 
sollicité conformément à la décision.

On ne peut rationnellement envisager l’aménagement de ces trois 
rues sans être- amené par là meme' à prévoir la mise en état du via
bilité de la. rue d'Austerlitz. Chacune de ces voies constitue en 
effet lus éléments d’un tout et une mesure d’.ensemble s’impose.

Au reste, l’assainissement do la rue d’Austerlitz est dédà 
réalisé’, la Ville y ayant construit à ses frais, en 1925, un égout 
assurant vers l’aqueduc de là rue dus Postes l’écoulement dos ceux 
pluviales et ménagères non seulement de la dite rue, mais aussi ■ 
des rues de Bailleul et Eombcllc. Il nu restu donc qu’à la mettre 
en état de viabilité .

Cependant, lu cas de cette rue diffère des autres, en co sens, 
que scs propriétaires su sont refusé, on 1924, à y effectuer les 
travaux prescrits par l’autorité municipale-. Alors que-les rive
rains dus autres voies déféraient à l’injonction qui leur était
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faite, ceux.de la rue d*.Austerlitz introduisaient une instance 
contre la fille tendant à faire décider que cette voie avait le 
caractère .du voie publique, et que, dans eus conditions, elle 
n’é.baio pas soumise aux obligations qui incombent aux propriétai
res des voies privées. Après avoir été soumise successivement au 
Conseil de Préfecture, puis au Conseil d’Etat la question fut 
enfin tranchée favorablement pour la Ville par un jugement du 
tribunal civil rendu le 15 juillet 1957.

Nous nous trouvons donc aujourd’hui dans la nécessité
accrue de^ remédier au mauvais état de,, cette partie de rue dont 
le caractère ne peut plus être contesté.

Tenant compte de cos indications, l’assemblée décide de
proposer le classement d’office du la voie en question- en appli
cation des dispositions des articles 4 et 6 do la loi du lÿ Mai 
1950. Cotte opération permettra l’exécution des travaux reconnus 
nécessaires et suffisants pour répondre aux exigences de l’hygiène 
et d’une circulation normale.

Le montant des travaux, fixés primitivement à environ
600.000.francs a été porté, après révision des prix à 900.000 
francs. La délibération qui sera présentée au Conseil municipal 
sera donc majorée en conséquence.

En ce qui concerne le financement de ces travaux la'
commission estime que la'Ville se doit comme elle l’a d’ailleurs 
fait de tout temps de participer dans la dépense.

Beaucoup de petits propriétaires qu’atteindra l’opération
ont en effet leur capacité pécuniaire réduite du fait de la guerre 
ut des conditions économiques qui sont la conséquence dé cette 
dernière,.c’est pourquoi la commission un,anime est d’avis de fixer 
la participation de la.Ville à 50 % des- dépenses du mise en état 
de viabilité sous condition d’une remise gratuite des terrains 
compris entre les alignements à approuver. Dans le cas où un 
propriétaire userait^de la faculté de réclamer une indemnité d’ex
propriation, la procédure exposée pour le groupe de rues précédent 
sorait utilisée *

Dossier transmis au Conseil municipal.

Poursuivant l’examen de la question des voies privées
M, le Professeur PAGET, qxptime l’a.vis que pour donner une suite 
logique à ce qui vient d’etre décidé et qui pourrait constituer 
en quelque sorte une première tranche de travaux, il conviendrait 
d’aménager, quartier par quartier, lés principaleswfetf restant 
en souffrance. En »effet, dans presque toutes ces voies, le pavage 
est défectueux^vu inexistant. Parte d’égouts ou de fils d’eau en 
bon état' et présentant une^pente- suffisante, les eaux pluviales 
et ménagères ne peuvent s’écouler normalement; elles forment des 
flaques stagnantes engendrant un état d’insalubrité, manifeste. 
En bref, ces rues constituent le plus souvent de véritables 
cloaques dans lesquels les voitures de livraison ne peuvent même 
pas toujours s’engager.
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Me Ig ^résident propose donc, pour parfaire le programme précé
demment adopté, de solliciter le classement d’office, par application 
des articles 4 et 6 de la loi du 15 Mai 1930 des rues ci-après dési
gnées, dont lrincorporation dans le domaine public présente un inté
rêt suffisant et la mise en état de viabilité un incontestable carac
tère d’urgence.

Wazemmos - rues Carpeaux, Montgolfier, Saint Eloi et Viola;

Moulins-Lille-rue Armand Barbés;

Vives - rues do Malakoff, de Pologne, de Madagascar et Desau-
giers;.

Saint-Maurice- ruos de la cité, Vantrôyen, Pascal, Dupleix, Lafayette, 
de l’Alma, de 1’Alcazar, dos Archers, des Dondaines, ■ 
Kepler, du Chemin de Ver et Traversiere.

Le coût des travaux à effectuer dans les rues susvisées, en 
conformité de la loi du 15 Mai 1930 est évalué à 47,760.000 francs.

Pour tenir compte, ici encore, de la situation des propriétaires 
intéressés durement touchés par la guerre et les difficultés de l’heu
re, il apparaît expédient de fixer la participation de la Ville à 
50 % du montant total de la dépense. En exécution de la décision prise 
par la Commission lors de se réunion du 15 décembre 1948, un délai de 
30 ans serait accordé aux propriétaires pour le remboursement des 
avantages à eux faites par la Ville. Ces avances seraient grevées d’un 
intérêt de 5 les propriétaires conservant, bien entendu, le droit 
de se libérer par anticipation.

Ces dispositions bienveillantes seraient toutefois subordonnées 
à la remise gratuite^ des terrains compris entre les alignements. Dans 
le cas où un propriétaire userait de la faculté do réclamer une indem
nité d’expropriation, la procédure exposée pour la première tranche 
de travaux serait utilisée.

Cependant, ÎL 1’Adjoint Decamps pense que la mise en route immé
diate de la deuxième tranche do travaux envisagée n’est pas souhaita
ble. Il souligne eue le service do la Voie Publique devra déjà assurer 
l’entretien do :

17 voies intégrées précédemment dans le domaine publie communal;
I voie (la rue Calvin) qui sera vraisemblablement intégrée dons 

le réseau dos voies urbaines;
19 voies comprises dans le programme de la première tranche qui 

vient d’être adopté1;

soit 37 voios au total.

Le classement de 21 autres voies aurait pour conséquence de con
fier à l’Administ rat ion municipale l’entretien de 58 voies supplémen
taires.

M. Decamps ne^dissimule pas ses craintes de voir le service de 
la Voie^Publique débordé par ce surcroît de besogne. Aussi, estime-t- 
il préférable de reporter à plus tard la deuxième tranche de travaux.

N. le Professeur Paget fait ressortir que le classement n’impli
que pas l’obligation de procéder immédiatement aux travaux d’aménage
ment des voies intéressées, la Ville disposant d’un délai de six ans 
pour les effectuer. Do toute façon, les ruos seront ,remises en bon état 
a la Voie publique.
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MASCHE confirme ce dernier point et, à la demande de M. 

1’Adjoint DECAMPS, il indique que des revêtements autres que le 
pavage pourront etre mis en oeuvre. Il donne l’assurance qu’après 
l'exécution des travaux prévus, la durée des rues sera telle qu’il 
ne sera pas necessaire d’y effectuer avant longtemps d’importants 
travaux de voirie.

Ces indications sont.tenues pour satisfaisantes-par M. le 
Professeur PAGET qui se dit en mesure d’affirmer que la demande des 
credits necessaires a toutes les chances d'etre acceptée présente“ 
ment par le service des Finances mais peut-être n'en sera-t-il 
pas.de même ultérieurement. Dana ces conditions, il croit le moment 
choisi pour faire ao..opter pai1 1’Administration municipale le projet 
dont il vientd’etre discuté. Il estime que la réalisation de ce 
projet sera fort intéressante et produira un gros effet psychologique 
sur le public. '

La^Commission se range à l'avis de son Président et décide 
en conséquence, de demander au Conseil municipal *

1 *“ de solliciter de 1’ autorité competente le classement des voies 
comprises dans la deuxième tranche

2 °- de confier à M..MARCHE, géomètre expert, la réalisation tech
nique de ce projet en exécution de la convention liant la Ville 
a l’intéressé et dans la mesure oii ce contrat trouve application 
en l’espèce,

3 °- de voter un.crédit de CINQUANTE MILLIONS à inscrire au budget 
supplémentaire de 1949 et représentant approximativement le coût 
des travaux indiqués, les frais éventuels d’expropriation et 
les honoraires de M. MARCHE

4 °- de décider l'inscription à la section ” Recettes ” du budget 
supplémentaire d'une somme de VINGT DEUX MILLIONS représentant 
le montant du remboursement des avances consenties par* la Ville 
aux riverains des voies dont il s’agit.

Dossier transmis au Conseil Municipal.

-#•

En terminant, M. le Professeur PAGET porte a la connaissance 
de la Commission que les travaux ce la rue du Château sont en bonne 
voie d’exécution.

q ce propos, M. le Docteur DUTBRcTE signale qu’il a été saisi de 
plusieurs reclamations formulées par des proprie ta. ire s relativement 
au paiement du montant de leur participation'dans les frais de mise 
en état de viabilité et d'assainissement de leur rue.

Des indications fournies par M. RICHOUX il ressort que ces pé- 
tites difficultés, inévitables en période de démarrage, sont main
tenant aplanies. L’état^de la.trésorerie de l’association synd1 cale 
permet de faire face désormais au réglement des sommes dues aux entre 

preneurs» Le Prefot a, en effet, mis a la disposition du Receveur 
de 1.Association, la somme de 342.480 francs a titre d’acompte à. 
valoir sur la subvention promise et la ville a, de son côté, versé 
344.433 francs%comme premier acompte sur la subvention qu’elle 
s’est engagée a allouer.

4-
+ +

L’ordre du jour étant épuisé, la séance se termine à 18 h. 33
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VOIES PRIVEES 
Classement d’office dans le 
réseau des voies urbaines

Rapport de M, le Maire

Me s dame s, Me s sieur s,

Parmi les voies privées dont l’état lamentable provoque
d’incessantes et légitimes récriminations, tant de la part des ri
verains que des usagers de la route, il s’en trouve dix-huit dont 
la situation mérite d’être spécialement examinée. Elles représentent 
en effet le reliquat des vingt-trois voies privées que la Ville a 
pu, en faisant jouer la loi du 22 juillet 1912, faire mettre en 
état de viabilité entre 1920 et 1950 aux frais exclusifs des proprié- 
taires.Mais ce résultat s’avère cependant insuffisant en ce sens
qu’il ne fut couronné d’une décision de classement que pour cinq 
de ces voles. Les autres, faute do classement exprès, et en dépit 
du classement implicite résultant d’une affectation de fait à l’usa
ge public, furent laissées à l’abandon. Situées dans tous les quar
tiers elles sont suffisamment connues pour nous dispenser d’insis
ter sur l’intérêt qui s’attache à leur remise en état.

Nous nous bornerons donc à les citer ci-après en portant 
en regard du nom de chacune d’elles, le montant des travaux :

a) dont elles firent l’objet aux dates indiquées ;
b) qui y seront effectuées si vous décidez comme nous vous le pro

posons d’appliquer en l’espèce la loi du 15 mai 1950
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for mité de la 
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•

due de Bailleul •: intérieure à 1867 : 1925 . : 17.725 : 450.000

Rue Eombelle ■ vers 1860 :

Rue de “.Jazagram : vers 1860 :

RVie de Magenta' z: intériêure à 1889 ■:

19 25

1926

1927

: 16.903

: 11.235

: 16.978

: 300.000

: 220 .000

■: 550.000

Rue du Mélantois ■; intérieure à 1889 : 1926 : 7.241 : 50.000

Rue Duoourouble : vers 1864 : 1925
» 
: MOULINS-LILLE

: 36.243 : 300.000

•

Rue ilbert Samain : intérieure à 1902 : 1925
(partie comprise : :
entre la rue cro's-:- :
pel-Tilloy et la •: . ■;
rue de B a paume :

ESQUERMES

21.075

tJ

■: 50.000
• °• ”
•
•
•

Rue d’Rondschoote ■; intérieure à 1889 19 2 6 9 17.004 ■: 100.000
Rue St Tosêpli vers 1866 :

r 
" sud

-i ■: 8.173
«
*

■: 110.000
■t•

Rue Druellc vers 1905 1924 : 19 ,-.015 : 470.000
Rue Labre d’Eglantine vers 1905 1924 ■: 25.732 : 600.000

Rue Gustave Nadaud': vers 1905 : 1924 31.409 300.000

Rue Pline 'î inférieure à 1902 :

■: LIVES

1926 î 42.000
c»
•

: 400.000

«

Rue Lafontaine <* intérieure à 1889 9 19 24 'î 19.313 'î 70.000
Rue de la Gaîté vers 1363 : 19 26

• SUN! MiPRICE
Rue Henri Lestienne 1920-1932 f"'" "1930

1 63.848
•

76.000

: 12.000
•

: 5.000
* °

Rue Saint Luc '* vor s 1861 1930 'î 310*000 : loo.ooo
Rue de la Glacière intérieure à-, 1889 : 1925 : 5.192 : lôo.ooo

AU. total ...... 745.086 4.347.000

Ce tableau, aïeux qu’un long exposé, fait ressortir 1’importance des 
üü qR lurent alors prises en charge en totalité par les propriétaires. 
112 U a°üu franc, c’est une somme de plus do vingt millions eue rs- 
UtMe+mi le? RavaR a?R 11 f'agit. or, la plupart do cos voies, faute 
d c-ntretien, laissent maintenant à desirer. Pour, certaines d'entre elles la 
remise en état presente un reel caractère d’urgence. Et cependant il serait



illogique de faire supporter une nouvelle fois le poids de telles dé
penses aux intéressés. Certes, la loi du 15 lai 1930 ? autorisant le 
classement d’office de Voies privées livrées à la circulation publique, 
permet le recouvrement, sur les propriétairesdes sommes avancées par 
la Ville pour l’exécution des travaux reconnus nécessaires. Mais l’opé
ration n’est pas. sujette à répétition; elle doit être unique„ or, au 
cas particulier, le sacrifice pécuniaire a déjà été consenti, prétendre 
le renouveler dans les mêmes conditions apparaîtrait nettement abusif.
-il faut donc trouver une solution d’espèce qui tienne, notamment compte 
du passé.

Vo&re Commission d’Hygiène a pensé qu’il serait expédient de sol
liciter de l’autorité compétente le classement d’office de cos dix-huit 
voies par application suivant les cas des articles 4 - 5 et 6 de la loi 
du 15 Mai 1930.

Cette décision do classement aura pour effet d’incorporer de plein 
droit au domaine public communal tout le terrain non dlos et non 
couvert de constructions compris entre les alignements à approuver et 
d’autoriser l’exécution immédiate des travaux do viabiilitéxet d’assai
nissement suivant la distinction quo la loi établit entre les voies 
antérieures ou postérieures au premier règlement sanitaire de notre ' 
Ville. Quant aux dépenses de mise en état do viabilité réglementaire, 
il est apparu équitable à votre Commission d’on proposer la prise on 
charge par la Ville sous condition d’Une remise gratuite des terrains 
compris entre los alignements. Dans le cas où un propriétaire userait de 
la faculté de réclamer^une indemnité d’expropriation suivant les dispo
sitions au paragraphe a do l’article 4 do la loi du 15 Mai 1930 la part 
do.dépense dos travaux serait laissée à la charge du réclamant àvec une 
majoration pour frais généraux que nous vous demandons do fixer à 5 
La somme avancée par la Ville serait recouvrée en dix annuités égales 
à compter de le. date de la décision de classement.

Cette suggestion de votre Commission d’Hygiène nous semble infi
niment heureuse car elle offre le moyen d’incorporer au réseau des voies 
urbaines et dans des conditions acceptables, tant pour la Ville que pour 
les propriétaires qu’atteindra 1’operation, dix—huit voies mesurant au 
total trois mille cinquante-et-un mètres de longueur et trento-et-un 
mille soixante-seize mètres carrés de surface, voles qui, si l’on s’en 
rapportera la deliberation n° 1249 du 27 Devrier 1931 pouvaiémt être 
considérées comme virtuellement supprimées do la liste dos voies privées 
à mettre en état do viabilité.

Nous vous prions dès lors de vouloir bien :

1°) fa 
2° ) co

ire vôtre cette proposition do la Commission d’Hygiène;
micr à M. .mDCHL, Qeometre—export, la réalisation technique de ce 

projeu en execution de la convention liant la Ville l’intéressé 
et dans la. mesure où ce contrat trouve application en l’esnèce*

3°) voter un crédit de cinq millions cinq cent mille francs à inscrire 
au budget supplémentaire de 1949 (et représentant approximativement 
le cout dos travaux susvisés, les frais éventuels d’expropriation 
et les honoraires de h. LaRCHS



N °
Rue, d’Aus te r lit z 

Class em e n_t _d_ ’ office, da n s le 
réseau des voies, urbaines

Rapport de M. le Maire,

Mesdames, Messieurs,

Les rues de Bailleul, l'ombelle et de Mazagran dont le classement 
d’office sera sollicité conformément à la décision que vous venez de 
prendre, sont coupées par la rue ,d’Austerlitz qui est ’’privée” dans la 
partie comprise entre la rue de Mazagran et la rue Van Byck.

On ne peut rationnellement envisager l’aménagement dus trois pre
mières sans être amené par là meme à prévoir la mise en état de viabi
lité de la dernière . Chacune de ces voies constitue en effet les élé
ments d’un tout et une mesure d’ensemble s’impose.

En ce qui concerne l’assainissement do la rue d’Austerlitz, la ques 
tion ne se pose d’ailleurs pas, la Ville y ayant construit à ses frais 
en I92f un égout assurant vers l’aqueduc de la rue- des Postes l’écoule
ment des cause pluviales et ménagères non seulement de la dite rue, mais 
aussi des rues de Bailleul et Pombcllc*

Cependant, le cas de la rue d’Austerlitz diffère des autres, en ce 
sons, que les propriétaires du cette voie se sont refusés, en 1924, à y 
effectuer les travaux prescrits par l’autorité municipale. Alors que 
lus riverains des autres voies déféraient à l’injonction qui leur était 
faite, ceux de la rue d’Austerlitz introduisaient une instance contre la 
Ville tendant à faire décider que cette voie avait le caractère de voie 
publique et que, dans ces conditions, elle n’était pas soumise aux obli
gations qui incombent aux propriétaires dus voies privées. Après avoir 
été soumis successivement au Conseil de Préfecture, puis au Conseil 
d’Etat, la question fut enfin tranchée favorablement pour la Ville par 
un jugement du tribunal civil rendu le 15 Juillet 1937«

Nous nous trouvons donc aujourd’hui dans la nécessité accrue de 
remédier au mauvais état de cotte partie de rue dont le caractère ne 
peut plus être contesté.

Comme pour les rues de Bailleul, Pombelle et de Mazagran, il appa
raît expédient de faire application de la loi du If Mai 1930 en vue du 

classement d’office de cette voie t.t du l’exécution consécutive des 
travaux de remise on état do viabilité .



La dépensa j majorée de 5 % pour frais généraux, devait 
un principe être répartie entre les propriétaires proportionnel
lement à l’intérêt de chacun à l’exécution. Mais de tout temps, 
la Ville a estimé qu’elle se devait d*intervenir dans ce genre 
de dépense. Sous le régime d’avances et de subventions institué 
par la loi du 15 Mars 1928, cette intervention se faisait par la 
prise en charge du 1/5 des dépenses. Or, on ne peut supputer, au 
cas particulier, de subvention de l’Etat au titre de la loi de 
1928. La participation financière de la Ville doit donc être révi
sée dans le sens d’une augmentation; elle semble devoir être fixée 
à 50 % du montent total de la dépense. Il ne faut pas on effet, 
oublier que beaucoup de petits propriétaires qu’atteindra l’opéra
tion ont leur capacité pécuniaire réduite du fait de la guerre. 
Si la ville peut souligner qu’elle aussi fait des sacrifices pour 
aboutir à une oeuvre de salubrité et d’harmonie dans la voirie, 
les intéressés consentiront certainement plus volontiers à s’imposer 
un effort pour coopérer à une oeuvre dont la nécessité s’avère 
indispensable au double point de vue de l’hygiène et de la circu
lation publiques.

D’accord avec votre Commission d’hygiène, nous vous prions 
de vouloir bien :

1° ) solliciter le classement d’office de la rue d’Austerlitz 
(partie comprise entre la rue de Mazagran et la rue Van Dyck) 
par application des dispositions des articles 4 et 6 de la 
loi du 15 Mai 1950;

2°) décider l’exécution des travaux reconnus nécessaires et suffi
sants pour répondre aux exigences de l’hygiène et d’une cir
culation normale, travaux dont le montant s’élève approxima
tivement à 600,000 francs;

5°) décider le prise en charge par la Ville de la. moitié des 
dépenses de mise on état de viabilité sous condition d’une 
remise gratuite du terrain compris entre les alignements. 
Dans le cas où. un propriétaire userait de la. faculté de 
réclamer une indemnité d’expropriation suivant lès disposi
tions du paragraphe 3 de l’article 4 de la loi du,15, Mai 
1930, la part de dépense des travaux serait laissée à la 
charge du réclamant avec une majoration pour frais généraux 
fixée à 5 %* la somme avancée par la Ville serait recouvrée 
en 10 annuités égales à compter de la date de la décision de 
classement;

4°) confier à M« MARCHE, géomètre-expert, la réalisation techni
que de ce projet en exécution de la convention liant la Ville 
à l’intéressé et dans la mesure où se contrat trouve applica
tion en l’espèce.

5°) voter un crédit de huit cent mille francs à inscrire au 
budget supplémentaire de 1949, et représentant approximative
ment le coût des travaux susvisés, les frais éventuels d’ex
propriation et les honoraires de M» Marché.



EXTRAIT DU JOURNAL QFJTQIED EN DATE DU 22 MAI I

««S'CäIX LOI relative à l'assainissement d’office \V
,-^ï ■ -ni no CftiTn ji r>+- t rx-P-P-î n r~. A3 >, « ».*4   _ • . . 1 Iclassement d’office des voies privées 

de Paris

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté.

Le Président de la République promulgue la loi dont la te
neur suits

~ Cans les voies privées de Paris livrées à la 
circulation publique9.1’administration pourra exécuter d’office, 
â-nns lés conuitions ci-après indiquées, tous travaux de premier 
etablissement ou de grosses réparations reconnus nécessaires pour 
1 application des lois et règlements visés par l’article 1er 
de la loi du 22 juillet 1912 c

travaux ont déjà fait l’objet d’un arrêté d’injonc— 
TO?? ôn conformité des lois des 15 février 1902 et 22 juillet 
1912 et devenu executoire, l’administration adressera p.-r lettre 
recommandée, aux propriétaires, ou à leur syndic s’il en a été 
designe un, une.mise en demeure d’avoir à les exécuter dans un 
delai qu’elle fixera;pette mise en demeure mentionnera qu’à défaut 
g- é.ans le délai indiqué, ces travaux seront exécutés
cl office apc irais des intéressés. A l’expiration de ce délai, 
il pourra etre procédé, sans autre formalité, à l’exécution d’offi-

S’il n’a pas été pris d’arrêté d’injonction, l’administra
tion invitera la commission sanitaire et, s’il y a lieu, le con
seil départemental d’hygiène à donner, dans les conditions pré
vues a l’article 12 de la loi du 15 février 1902, son avis, non 
seulement sur la nature et l’utilité des travaux, mais encore 
sur 1 urgence de leur execution» Si les travaux sont reconnus 
urgents.par la Commission sanitaire ou par le conseil d’hygiène 
1 administration adressera aux intéressés une mise en demeure dpns 
la forme prévue à l’alinéa qui précède.

Cette mise en demeure sera ' susceptible du recours ouvert 
par l’article 15 de la loi du 15 février 1902. Toutefois, ce re
cours ne sera recevable que s’il est signé par le tiers au moins 
des.intéressés et s’il est formé dans le mois qui suivra., la no- 
tification de la mise en demeure. A défaut de recours ou si 
la mise en demeure a été maintenue, 1’.administration pourra, à 
l’expiration du délai imparti pour l’exécution des travaux, procé
der sans autre formalité à cette exécution.

àrAi_Ç.ÀQ 2...- Les dépenses des travaux ainsi exécutés d’office, 
majorées de 5P« ICO pour frais généraux, seront réparties par 
l’administration entre les propriétaires, soit de la voie, soit 
des immeubles riverains de la voie, en raisonde l’intérêt de 
chaque propriere, a l’execution des travaux. Cette répartition 
sera arrêtée par le préfet de la Seine, après enquête dans les for
mes indiquées aux articles 7 et 8 de.la loi du 22 juillet 1912.

. «
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Le remboursement des sommes dues sera exigible sans intérêts :

En ce qui concerne les travaux de mise ou remise en état totale • 
ou partielle, en cinq annuités égales, qui viendront à échéance de 
douze mois en douze mois à compter de la date d’achèvement des tra
vaux, les propriétaires étant toujours libres d’acquitter tout ou 
partie de ces annuités par anticipation.

En ce qui concerne les travaux d’entretien courant, en une 
seule fois après l’achèvement des travaux.

Les propriétaires pourront obtenir la pose gratuite de la cana
lisation d’éclairage et des conduites d’eau et appareils de lavage, 
aux conditions où cette gratuité est accordée d’après lés règles en 
vigueur.

Article 3.- Dans les voies privées de Paris livrées à la circu
lation publique, 1’administrâtion pourra, après une mise en demeure 
adressée par lettre recommandée et non suivie d’effet dans le délai 
imparti, et sans autre formalité, assurer aux frais des intéressés 
l’exécution des prescriptions du règlement sanitaire de la ville de 
Paris relatives à l’entretien de la voie on bon état de propreté et 
de salubrité, notamment en ce qui concerne les menues réparations 
de pavage, dégorgements de canalisations ou suppressions de fuites, 
l’enlèvement des dépôts de fumiers, gravois, ordures, immondices, 
le balayage des neiges, le cassage des glaces., le service de l’éclai
rage public et la fourniture de l’eauiécossaire pour l’alimentation 
du réservoir de chasse des canalisations d’évacuation.

Les dépenses faites à cet effet, majorées de 5 p.IOO pour frais 
généraux, seront réparties et le remboursement en sera exigible 
dans les mêmes conditions que pour los travaux d’entretien courant 
visés à l’article 2.

Article 4,^ Les voies privées de Paris livrées à la circulation 
publique pourront être classées d’office dans los conditions prévues 
par le décret-loi du 26 mors 1852, complété par la loi du 27 janvier 
1928, après enquête dans les formes proscrites par l’ordonnance du 
23 août 1835,

La décision de classement, qui comportera l’approbation d’un 
plan.d’alignement, aura pour effet d’incorporer de plein droit au 
domaine public de la villo de Paris tout le terrain, non clos et non 
couvert do constructions, compris entre les alignements approuvés, 
et d’autoriser 1’exécution immédiate des travaux do viabilité et 
d’assainissement, ainsi que- le recouvrement de la part de dépense 
correspondante à la charge des riverains.

Le droit des propriétaires se résoudra en une indemnité qui, 
à défaut d’entente amiable, sera fixée conformément aux dispositions 
des articles 65 et suivants de la loi du 3 niai 1841.

Article, 5 « - S i les voies ainsi classées ont été établies 
postérieurement à la publication du règlement sanitaire de la 
ville do Paris.du 22 juin 1904, les travaux de viabilité et d’as
sainissement nécessaires pour leur mise ou remise en état conforme 
audit règlement seront exécutés par les soins de la ville de Paris. 
La dépense correspondant aux travaux à exécuter, déduction faite 
de. la . canalisation d’éclairage public, sera fixéo à une somme for
faitaire d’après les prix des marchés d’entretien do la villo do



Paris en vj.gueur à la date du classement, pour être répartie* après 
majoration de100.pour frais généraux, dans les conditions indi-

. elxe sera recouvrée sur les intéressés, avec
interets fixes par . lq.conseil municipal et ne pouvant dépasser 
-Pflcu, en dix annuités égales qui viendront à échéance de douze 
mois en douce mois à compter de la date de la décision de classement.
; - • .^MsMJupSi lea voies classées d’office ont été: établies

( ælu|r±®ureirv'nti a la^publication du règlement sanitaire, la Ville 
ne Parisexécutera les travaux reconnus nécessaires et suffisants 
d apres xa situation locale, pour répondre aux exigences de l’hygiène 
Oy jiux^ e&Oxns C'vne circulation normale* La dépense correspondante, 
çim.unuee des irais o.’installation de 1-éclairage public, des conduites 
û eaj- ®v cies • appareils de lavage, qui resteront à la charge de 
,/ix.æ de Pa.cj.Sj sera fixée, répartie et recouvrée comme il est 
a j-, ' er uic...y qui ^precede, les propriétaires conservant toujours 
tacuice .de Se libérer par anticipation.

la 
dit 
la

la moitié 
. égout, des

- de. Paris •

■ ■»:, -+.s 3st ÿUSé;nécéssairo par l'administration
,d. établir dans le s .cas vise's,', soit à 1! article 1er, soit aux articles 
? ®,v Pi .un eg-ou-t yisitable.au lieu d'une simple, conduite d'évacuation, 

nés trais d'-etablissement de cet égout et de report en
?'? bf153 L?au existantes restera à la charge de la Ville 
; autro mciixe sera comprise dans la somm© à recouvrer sur les riverains comme il est dit aux articles 2, 5 et 6. uuvrer 301

Ta -Lffh3 Xoi®s olassées d’office, en exécution de
sî 10 q ae assumera l’entretien à partir
- iiiEpp C’0''-l^ssemert. Mais 1 'administration demeurera seule

- LV V Lf ,a,CaqmJ’te 10^travaux prévus devront être •exécutés, 
resOi^e de les executor dans le délai de six ansT

articTeVb~x~V L? f®c°uyfef®ut. 'des sommes, dues en application des 
j_“' ■ ? 'K j ? ° 7 ce u-3. presente loi sera effectué, comme en

cntoSes^OT V ÛréfÛtnL4r-eV®'Ss- s"r états arrêtés et rendus exé- 
f ■ p P-exQ.. de la usine, mes reclamations seront présentées

. e.J;jugees comme en matière de ■ contributions directes.
relatîvV r®coyvl'a'bles par annuités, les réclamations

- Dohhûî- ài1 f VaV9n de leur .montant ou à leur répartition ne 
première ÎÛmilé! S de la mise eh re°ouvrèmeni: de la

la contld??™ elûIUde la J-°\du 12 Novembre 1808, relatives à 
semant 1 f0??3*1®.». sôr°nti applicables jusqu’à complet rembour-
hd 17, elm me a 1 ep°oirbre des proprietaires successifs de l’ihmsu- 
! ’ ul_. U. sommes porcees sur les états de recouvrement. Toutefois 
Tr-lorVÜ?talnS1 ?reé prelldra immédiatement après celui dû 
J-resor public pour le recouvrement de la contribution foncière.

, + AUlolâUS’-Lorsqu’un immeuble aura plusieurs co-nronriétaire>* sènte b'T1® °V£VfiOaVôn à pour l'elécutioVde lî pit 
dont le Èu lWorLlaVemet etretGite à celui °u à ceux d’entre eux 
l’immeublè/ figurent au role des contributions afférentes àdont le ou le
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Tous los co-propriétaires, inscrits ou non,au rôle,seront soli
dairement tenus au payement de la part de dépense afférente à l’immeu
ble .

Lorsqu’un immeuble sera grevé d’usufruit,1’exécution de la pré
sente loi sera poursuivie contre le nu propriétaire; la somme mise en 
recouvrement sur celui-cisera garantie par un privilège sur 1’immeu
ble., lequel prendra rang à la date de l’inscription requise par l’ad
ministration en vertu d’un extrait de l’état de recouvrement devenu 
exécutoire .

En cas de mutation de propriété, les annuités subséquentes se
ront, à défaut de payement par la prcèdent propriétaire inscrit au 
rôle,exigibles directement sur 1’acquéreur propriétaire de l’immeuble, 
à la date des échéances, sauf recours de ce dernier contre le redevable.

Article II.- Les dispositions de la présente loi pourront être 
rendues applicables aux autres communes, soit sur leur demande, soit 
sur la demande du préfet, après avis du conseil municipal et du con
seil départemental d’hygiène, par décret en conseil d’Etat pris sur 
la proposition du ministre de l’intérieur et du ministre du travail, 
de l’hygiène, de l’assistance et de la prévoyance sociales 0

Réserve sera toutefois faite, dans ce décret, de celles des dis
positions de la présente loi qui répondent à des règles spéciales à 
la Ville de Paris, notamment en ce qui concerne la pose gratuite par 
la ville des installations d’éclairage public? des canalisations d’eau 
et des appareils de lavage, et compte y sera également tenu, s’il y a 
lieu, des règles et usages propres à la commune intéressée.

La présente loi, délibérée et adoptée per le Sénat et par la Cham
bre des Députés, sera exécutée comme loi de l’Etat .

Lait à Paris, le 15 Mai I950 .
Caston DOUMERGUE .

Par le Président de la République:
Le Président du Conseil, ministre do 1?intérieur, 

André TARDIEU.

Le Garde des see aux, ministre de la justice, 
Raoul PERET .

^e ministre de la santé publique, 
Désiré PERRY .
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COMMISSION D’HYGIENE

Séance du 17 Janvier 1950

PROCES-VERBAL N°I

La séance s'ouvre à 17 heures 20 à 1’Hôtel de Ville, cabinet de 
M, le Professeur PAGET, Adjoint au. Maire»

Sont présents î

M. le Professeur PAGET, Adjoint délégué à l’Hygiène, président, 
Mme TYTGAT, Conseillère municipale,
M. HAMY, Conseiller municipal.

Assistent à la réunion :

M. LEFEBVRE., Secrétaire général adjoint de la Mairie,
N. RICHOUX, Chef de la 5ome Division,
O. AUREL, Ingénieur, Chef des Services techniques,
M. DURIEZ, Sous-chef de section, représentant M. EAUVET, directeur
. . du Service d’Architecture,
.M» MARCHE fils, représentant M» Théophile Marché, géomètre expert.

Sont excuses î

M. le Docteur DUTERNE, Adjoint au Maire,
Mae DEELINE, Adjointe au M^iré',
P. DECAMPS, Adjoint délégué à la Voirie,
M. le Docteur CORDONNIER, Conseiller municipal»

Absents ; ,

M. le Professeur MINNE, Adjoint au Maire, 
M> le Docteur DEFAUX, Conseiller municipal, 
M. le Docteur SIMONOT, Conseiller municipal, 
M. GRANGEON, secrétaire général de la Mairie»

x
X X

Le procès,^verbal de la- précédente séance n'appelant aucune obser
vation, on passe immédiatement à l'examen des questions portées à l'or
dre .-du jour»

T » Protection,maternelle et infantile - Intégrât!on d'oeuvres 
privées au Centre géré par la Ville»

L’un des rôles dévolus au service municipal de la protection ma- • 
ternelle et infantile consiste à assurer la coordination des services 
publics et des oeuvres privées participant à la protection de la mater
nité et de l’enfance». Ce rôle implique l’intégration au Centre que 
gère la Ville de Lille, en vertu d’une délégation du Départ ement, d’un 
certain nombre d’oeuvres privées dont l’installation matérielle et les 
conditions de fonctionnement satisfont aux dispositions du règlement 
départemental dû 1.9 avril 1946. Selon les cas, l’activité de ces oeu
vres supplée ou renforce l’action des pouvoirs publics. En contre
partie, leurs frais de fonctionnement sont pris en charge par la Ville 
et remboursés par lo Département. Dans cet esprit, des conventions ont 
déjà été passées entre...la Ville et les représentants locaux de plusieurs 
oeuvres, • .
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C’est pour parfaire noire organisation qu’il convient, au- a: 
jourd’hui, de faire appel au concours a) des_ consultations de nour
rissons du Centre médico-scolaire situé rue Decarnin N° 5 et de la 
Clinique Ambroise Paré sise avenue Emile Zola n° 3, b) de la consul
tation pré et post-natale, organisée par ce dernier établissement»

Sur proposition de son Président, la Commission décide de deman
der au Conseil municipal de ratifier les contrats passés à cet effet.

Dossiet transmis à l’Administration municipale.

x 
x x

II - Vidange des fosses d’aisances des bâtiments communaux 
durant l’année I95Q - Ljarchcs.

Comme les années précédentes, il a été procédé à un appel d’of- 
fres en vue de l’exécution dos travaux de vidange des- foss.es d’aisan- 
ces des bâtiments communaux, .durant Vannée 1950.

M. le Professeur PAGET souligne les écarts sensibles de prix 
constatés dans les propositions remises par les entrepreneurs consul
tés. C’est ainsi que, parmi les sept soumissionnaires, M.M. Crepel, 
Derycke et Lefebvre, s’offrent., chacun pour sa part, à effectuer les 
travaux formant le premier lot pour la somme de 450.000 francs,tandis 
que M. Delefosse consent le prix de 265,000 francs.

Pour le deuxième lot, M. Crepel demande 500.000 francs, alors 
que A. Lambin à Ennetières-en-Weppes, accepte de faire les-travaux 
pour 274,000 francs.

Quant au troisième lot, M. Crepel réclame 500.000 francs pour 
assurer V exécution des travaux, cependant que M» Delefosse se conten
te de 173.000 francs.

On pourrait se demander, observe M. le Professeur PAGET, si ces 
différences de prix considérables ne dissimulent pas une mauvaise 
exécution des travaux et si, comme l’affirment certains concurrents 
malheureux, les entrepreneurs ayant consenti les prix les plus bas 
vident réellement les fosses de tout leur contenu. Mais .ces questions 
ne résistent pas à l’examen.

En effet, l’entrepreneur-adjudicataire doit, à la première in
jonction du Service, procéder immédiatement à la vidange de la fosse 
indiquée. Dans l’hypothèse où il ne la viderait pas à fond, il se ver
rait dans l’obligation de renouveler l’opération dans un temps d’au
tant plus court. Or, si l’on tient compte du coût élevé des transports 
il est bien évident que cette méthode serait désavantageuse pour lui 
et il ne fait pas de doute qu’il n’y recourra pas.

Il semble plutôt, si l’on examine la carte du territoire, que 
les différences -de prix peuvent s’expliquer,, en partie, par la situa
tion géographique avantageuse des soumissionnairesles mieux placés 
et aussi, sans doute, par les plus grandes facilités qu’ils possèdent 
d’écouler les matières.

Par ailleurs, si ’’l’éventail” des prétentions est très largement 
ouvert, rien n’autorise à penser que les prix les plus élevés sont 
les mieux justifiés i

Aussi, M« le Professeur PAGET est-il d’avis de passer marché 
pour les premier et troisième lots, avec M. DELEFOSSE, 159 rue du
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Marais a Lomme,_et pour le deuxième lot, avec M. LAMBIN' à Ennetières- 
en-A'eppe, ces firmes, qui présentent toutes garanties, ayant formulé 
les offres les plus avantageuses pour la Ville.

La Commission fait sien l’avis dé son Président.

Dossier transmis a 1’Administration Municipale.

x 
x x

TU ~ Dératisation de la Ville.

Lors de sa dernière réunion, la Commission avait procédé à 
1 examen du problème que pose la dératisation de la ville. Tenant 
compte des serieuses références possédées par la Société Latin- 
.France, elle avait suivi la suggestion ue son Président d’accepter 
la proposition faite par cette firme et tendant à envoyer sur olace 
un de ses directeurs pour l’étude du problème.

M. le Professeur PAÇijST porte à la connaissance de l’assemblée 
que, depuis deux mois, il a été en relations suivies avec la Société 
Katm-France. Celle-ci, satisfaisant à tous les desiderata exprimés, 
a consenti des conditions qui procurent tous apaisements.

Diverses solutions ont été envisagées; elles ont donné lieu au 
depot de ttois soumissions.

la, première, la Société s ’engage à traiter avec son per
sonnel spécialisé les immeubles communaux et la distribution d’ap
pâts à la population moyennant la somme forfaitaire de 5.075.000 Ers.

Par la seconde, elle s’engage à traiter dans les mânes conditions 
iss immeubles communaux, départementaux et d’Etat et la distribution 
d’appats a la population moyennant la somme forfaitaire de 5.300.000 
Ers.

^Pai la. troisième enfin, la Société Patin s’engage a effectuer 
la Jeratisation^générale de la ville, ce qui implique, outre la dis
tri oution d’appats à la population, le traitement par ses équipes 
d applicateurs des immeubles communaux, départementaux, d’Etat des 
etablissements publics et privés. Aux abattoirs et dans les halles 
et marches, six applications, Judicieusement réparties durant 1’an
née, seront faites en plus des deux interventions effectuées pendant 
la campagne proprement dite. L’ensemble de ces travaux serait ef
fectué moyennant la somme forfaitaire de 5»d-60.000 Ers.

Cette dernière proposition présente l’intérêt indéniable d’en
glober, dans la campagne de dératisation de la ville tous les bâti
ments importants, ei^trop vastes pour être dératisés par les soins 
de leurs occupants, à l’êxception seulement des locaux des grandes 
entreprises commerciales et industrielles qui ont été incitées à 
mener.dans leurs usines et chantiers une action conjointe à la nôtre 
et qui devront, bien entendu, en supporter les frais.

. Les contacts pris avec les Syndicats patronaux permettent de 
croire que le necessaire sera fait par les intéressés.

M. le ...Erofesseur LACET met l’accent sur une clause des soumis
sions particulièrement rassurante pour l’avenir.
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C'est ainsi que, s’agissant des quartiers très infestés, si, 
dans un délai maximum de trois mois, après la campagne de dératisa
tion, des réinvasions importantes de rongeurs étaient constatées, 
la Société Ratin-France effectuerait, à ses frais, une nouvelle opé
ration sous la seule condition que cette réinvasion ait été consta
tée par un de ses représentants et le Service d’hygiène.

Autre condition particulièrement intéressante : le paiement 
sera subordonné à une réception satisfaisante des travaux effectuée 
de la 'manière suivante, Quinze jours après la dernière application, 
une enquête sera faite, conjointement par un délégué du service 
d’hygiène et un représentant de la Société en vue de. constater les 
résultats obtenus, ceux-ci étant basés non sur les cadavres trouvés 
mais sur la•diminution sensible ou totale de la circulation des 
rongeurs.

Mais une question importante se pose. Il est à craindre qu’après 
la dératisation, les quartiers limitrophes aux communes voisines 
soient à nouveau envahis par la population ratière de ces communes. 
En particulier, l’immense dépôt d’ordures que la Ville de La Made
leine a constitué à proximité du quartier du Vieux-Lille est une 
source de danger constant.

Cependant, la Société Ratin-France s’est mise en rapport avec 
toutes les communes environnantes. Ces collectivités attendent la 
décision de la Ville de Lille pour se déterminer à agir sur leur 
territoire. Prévoyant toutefois l’éventualité d’un refus toujours 
possible de la Ville de La Madeleine, il a été envisagé des mesures 
de nature à faire face à cette conjoncture.

Pour conclure, M. le Professeur PAGET indique que l’entreprise 
Ratin offre toutes garanties désirables, tant pour la bonne exécu
tion des travaux qu’en ce qui concerne 1’efficacité des produits 
qu’elle emploie. Néanmoins, pour que l’opération porte tous ses 
fruits, il sera nécessaire que la population apporte, elle aussi, 
son concours. Afin de vaincre l’apathie prévisible d’une, certaine 
partie des habitants, une campagne de propagande sera entreprise au 
moyen de la presse et de la radio.

Reprenant les différentes propositions de la Société Ratin- 
France, M. le Professeur PAGET tient pour La meilleure celle qui 
prévoit la dératisation générale de la ville. En effet, si elle re
présente une augmentation de prix de 585*000 Francs par rapport à 
la première qui ne vise que la dératisation des bâtiments communaux 
et la distribution d;appâts à la population, elle sous-entend par 
contre un.volume de travail hautement supérieur en efficacité.

M. AUREL fait part de ses craintes au sujet du choix, par voie 
de marché de gré à gré, de l’entrepreneur. Il se demande si 1*Auto
rité préfectorale ne fera pas d’objection quant à la procédure 
suivie.

M.le Professeur’PAGET fait ressortir qu’il s’agit d’un travail 
de conception particulière et d la réalisation doit être impec
cable. Pratiquement, la concurrence, en cette matière, n’existe pas. 
La Société Ratin-France utilise en effet une formule tenue par le 
monde savant comme étant scientifiquement la meilleure. Seule, cette 
Société fabrique et exploite la culture microbienne qui est à la 
base de son procédé» Elle seule dispose en outre des. moyens maté
riels considérables que nécessite la dératisation d’une ville comme 
Li1le.
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ku reste,d’autres firmes ont bien fait des propositions,mais eel- 

les-ci se sont limitées,soit à la fourniture deproduits raticides que 
l’on peut trouver dans le commerce,soit à l’exécution d’opérations de 
dératisation partielles dont l’expérience a démontré l’inefficacité. 
Dans ces conditions, ces offres n’ont pu être retenues. C’est ce qui a 
expliqué qu’il n’est psspossible de recourir à l’adjudication publique.

Le procédé de choix employé est donc conforme à l’ordonnance Nc 
45-2707 du 2 novembre 1945 relative à la réglementation des marchés 
des communes.

pour ces raisons, la Commission unanime, fait sienne, la proposi
tion de son président et décide de demander au Conseil Municipal d’ac
cepter pour valoir marché la soumission souscrite par la Société 
Ratin-Erance en vue de la dératisation générale de la ville.

bossier transmis à 1’Administration Municipale.

IV- Assainissement,et classement des voiesprivées.

Sur la proposition de la Commission d’Hygiène,le Conseil Munici
pal, au cours de sa séance du 16 novembre dernier,avait pris la déci
sion de solliciter de l’autorité compétente le classement d’office, 
par application de la loi du 15 Mai I93O,d’un certain nombre de voies 
privées dont le pavage est défectueux ou inexistant et dans lesquelles 
faute d’égouts ou de fils d’eau en bon état et présentant une pente 
suffisante, les eaux pluviales et ménagères ne peuvent s’écouler nor
malement.

M.le professeur PAGET perte à la connaissance de l’assemblée que, 
depuis lors, il a été avisé que les crédits mis à la disposition de 
M.le préfet du Nord, au titre du plan d'équipement national,permet
taient l’attribution à notre ville d’une subvention de 25 millions de 
frênes à répartir entre les associations syndicales constituées ou à 
créer en vue de l’aménagement des lotissements défectueux dans le ca
dre de la loi du 15 mars 1928 .

Cette attribution, infiniment heureuse tant pour les .propriétai
res intéresses que pour la Ville ,conduit à abandonner le projet pré
cédent et à lui substituer un nouveau programme.

M.le Professeur PaGET présente le rapport élaboré,à cet effet, 
Le nouveau projet établit un programme basé sur l’existence d’asso
ciations syndicales,les besoins auxquels il convient de faire face en 
première urgence et l’intérêt qui s’attache à l’aménagement complet 
de chaque lotissement. Il prévoit le financement des travaux au^moyen 
d’une subvention a) de l’Etat à concurrence de 50%; de la Ville 
dans la limite du tiers,le reste de la dépense^soit 17%»étant pris 
en charge par les riverains.

Les 15 voies privées ainsi choisies sont situées dans différents 
quartiers,savoir :
Wazemmes: Rue Montgolfie r.
Sud: Rues Vietor-Tilmant et Lesage-Senault.
Saint-Maurice: Rues de 1’Alcazar,des Archers, des Dondaines, Traversiè 
re,Kopler7~3u Chemin de Per, Vantroyen, Pascal,Dupleix et Lafayette.
Rives: Rues de Pologne et de Madagascar ,



Le coût des travaux envisagés s’élève à 50 millions rLes subven
tions de l’Etat et de la Ville seront-'respectivement do 2 5 et 16 mil
lions et demij. tandis que la- part complémentaire des propriétaires 
n’atteindra que -8 millions et demi . ’ * '

Des associations syndicales devront être constituées pour les 
rues des Don daines., Traversiere , Vantroy en, Pas cal, Duple ix et Lafayette. 
Les propriétaires des immeubles riverains des rues Képler et du Chemin 
de for ont déjà établi un dossier. Quant aux autres voiesvles associa
tions syndicales ont été autorisées précédemment♦ Par ailleurs,la 
Ville devra adhérer aux associations dans le périmètre desquelles elle 
est propriétaire d- immeubles.et payer la quote-part quilui sera par 
suite réclamée en raison du nombre de lots qu’elle possède.

D’intervention pécuniaire de la Ville.se fera sous condition de 
la'-cession"gratuite,en vue du classement dans la voirie urbaine,des 
terrains compris entre les alignements ,

nu passage, m.RICHOUX signale que l’aménagement des voiesprivées 
peut toujours être poursuivi par application de la loi du 15 Mai 1930, 
mais avec ce procédé, les propriétaires devraient prendre en charge 50% 
des dépenses,au lieu de 17%. Etant donné la différence de régime entre 
les deux systèmes,il est à prévoir une forte opposition des proprié
taires, et il apparaît,dès lors,préférable de s‘.en tenir pour le mo
ment à la procédure . tirée de la loi du 15 mars 1928 .

M.le professeur PAGET s:, plait à rendre hommage au mérite du, chef 
de la 5ème Division. M .RICHOUX,dit-il, s’est attaché avec ténacité à 
l’épineuse question des voies privées; par son labeur acharné,il a 
réussi à résoudre un problème qui, de prime abord,semblait insoluble. 
J’ai suivi»presque quotidiennement, ses efforts et je suis heureux de 
pouvoir le féliciter publiqv aeiïtde leurs heureux résultats.

A la demande de M.LEEEB1RE, M.MARCHE indique que,pour les travaux 
d’assainissement et de mise en état de viabilité exécutés rue du^Cha
teau, le prix de revient au métré linéaire de. façade, s’est élevé à 
8.400 francs.La participation des propriétaires est donc de 1428 francs,

La Commission approuve le projet présenté, par son Président.et 
décide,en conséquence, de demander au Conseil Municipal la ratifica
tion de ce programme, dont la réalisation technique sera confiée à M. 
Marché, géomètre-expert, par application du contrat liant la Ville à 
l’intéressé.

Dossier transmis à .l’Administration municipale .

... - + 
+ +

V•- Assainissement et classement des voies privées.-Honoraires 
du....technicien .

Aux termes du contrat passé le 15 décembre- 1948 entra la Ville 
et M.MARCHE, géomètre-expert,à qui a été copfiét l’étude J:la prépara
tion et la rédaction des projets et marchés, la surveillance, de l’exe
cution et la réception des travaux d’aménagement des voiesprivées,ce 
technicien doit recevoir .en sas d’ application-de ' la . pr oc é dure de la 
loi du 15 mars 1928, les ' honoraires prévus par les articles-12/ et 60 
du décret du II avril •suivant qui en,règle l’application.,

S’agissant des dispositions de 1’article.60,ces honoraires doi
vent être compris dans les limites du tarif ci-après ?

4% sur les premiers 100.000 francs,
2% sur le surplus .

• 0 * • ♦



le Professeur PAGET porte à la connaissance de l’Assemblée 
qu’il a été saisi, par M. LURCHE, d’une demande tendant à substituer 
â ce' barème celui qui est prévu par l'article 4 du décret n° 49-165 
du 7 février 1949 et déterminant comme suit le tarif'des hpn oral r es 
alloués aux hommes de l'art chargés de la direction des travaux exécu
tés au compte des collectivités publiques, savoir ;

- 5% pour les premiers francs et jusqu’à 10 millions;
- 4% pour les francs suivants. . /‘

, A la suite d’une discussion, M. MARCHE accepta de réduire ses 
■pretentions, ne demandant plus que l’application de l’article 60 du 
décret du II avril 1928 sur la base du montant des tranches instituées 
par le décret du ? février 1949.

Saisi de la question, Ivî. le Préfet du Nord a confirmé que l’arti
cle 60 du decret du II avril 1928 était toujours en vigueur. Texte 
d’exception visant exclusivement les travaux d’amé nage rient des lotis
sements défectueux, il n’a pas, en effet, fait l’objet d’une abroga
tion explicite par le decret n° 49*~I65 du 7 février 1949. Cependant, 
M. lu Préfet estime qu’en raison des hausses successives intervenues 
ces dernieres années, il ne serait pas équitable do retenir le plafond 
de 100.000 francs fixé pap l’article 60 susvisé et au-dessus duquel 
lu taux des honoraires du technicien se trouve ramené à deux pour cent 
H.a accepté par suite une proposition tendant à arrêter ces hono
raires au taux unique de quatre pour cent, sans limitation de sonnes*

De son coté, M. MARCHE agrée cette base de rétribution,
I

La Commission adopte sans observation le projet tel qu’ i] lui 
est proposé.

Dossier transmis à l’Administration Municipale.

x x

VI.- Bains^nunic^auxr_- Bascules .pèse-personne s Relèvement 
dus redevances

M. D1UIE, demeurant à Lille, 10 rue du Curé Saint-Etienne, agent 
regional de la Société anonyme française des bascules automatiques, 
5/nue Laffitte à Paris, a été autorisé, depuis un certain nombre o 1 an
nées, a installer quatre bascules pèse-personnes dans les établisse
ments de bains municipaux, à des conditions variant avec les types 
d’appareils employés.

, Depuis quelque temps, M. DaJRE a unifié le genre do ses installa— 
uionu.’De plus, le prix de la pesée, pratique à l’époque do la pre 1ère 
de termination des redevances dues a la Ville, est nain tenant affect ’ 
du coefficient huit.

/ DfQS ces conditions, M. le Professeur PAGET a estimé qu’il conve
nait d imposer un relèvement au moins proportionnel du taux desôlitos 
redevances*

i .... propose à l’intéressé, qui accepte, de payer annuel
lement a la ville la sonne de deux mille francs par bascule, ce qui 
represents dix fois le taux initial.

La Commission fait sien cet accord qui prendra effet à compter du 
1er Janvier 1950.

Dossier transmis à 1’Administration municipale*..
x

x X
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q A propos des bains, le- Professeur PAGET est heureux de porter 
à la,connaissance do ' 1 'assemblée que les tarifs n'ont pas été relevés., 
en dépitrde la'demande formée par la Comission des .Finances,

J'ai le souci, dit M. le Professeur PAGET de ne pas entraver le 
recours volontaire des particuliers à un service essentiel pour la 
protection.de1 la santé publique et c'est pourquoi je m'efforce de' 
maintenir des prix aussi bas que possible.

Un membre do. l'Assemblée s'étonne qu’il ne soit pas remédié aux 
abondantes émissions■ de fumée et de• suie de l'établissement de bains 
du boulevard de la Liberté, émissions qui incommodent gravement le 
voisinage, polluent l'atmosphère et,, partant, nuisent à la-santé pu
blique . Il lui semble nécessaire et urgent de prendre les mesures qui 
.s'imposent.

M. le Professeur PAGET se déclare entièrement d'accord quant à 
la nécessité de faire disparaître par tous moyens appropriés les incon
vénients^ signalés. Il rappelle les.remarques qu'il a faites à M. 
Lemoine à ce sujet lors de sa première visite de l’établissement, 
visite qui remonte a deux ans. Il lui avait été indiqué à l'époque 
que le service des installations thermiques envisageait la modifica
tion du système de chauffage. Il croit savoir que les améliorations 
projetées n’ont pu être réalisées faute de crédit.

M. le Professeur PAGET interviendra auprès du Conseil d'Admi
nistration.

x
X X

M. le Professeur PAGET signale que la carte sanitaire de la Ville 
est satisfaisante * Il avait pu craindre, un moment, d’avoir à faire 
face à une épidémie de scarlatine, mais, heureusement, cette maladie 
est restée à l'état sporadique«

x
x x

Parlant de la création du Centre médico-scolaire, M. le Pccsi-lent 
informe l'Assemblée qu'il a rencontré M. SOURIAU, recteur de l'Aca
démie, lequel s'est montré particulièrement satisfait du projet.

Il signale également que la délibération du Conseil municipal 
relative à l’installation d'un cabinet médical au rez-de-chaussée de 
l'école Rollin, 58 xue du Marché vient d'être approuvée p'ar M. le 
Préfet. Les travaux pourront donc être entrepris incessamment

X'
X X

L'ordre du jour étant épuisé, la séance sé terminé à T8 heures 20 r



COMMISSION D’HYGIENE
Séance du 15 juin 1950

PROCES-VERBAL n°2

La séance s’ouvre à 17 heures 45 à 1’Hôtel de Ville, cabinet de 
M. le Professeur PAGET, Adjoint au Maire.

Sont présents :
M. le Professeur PAGET, Adjoint délégué à l’Hygiène, président;
Dîme TYTGAT, Conseillère municipale;
N. HAMY, Conseiller municipal.
Assistent à la réunion :
M.RICHOUa, Chef de la Division,
O. DELANNOY, Architecte de la Ville
Mme PVrARD"rKH Chef du service des vaccinations
Sont excusés :
P. le Docteur DUTERNE, Adjoint au Maire ;
Mme DEELINE, Adjointe au Maire;
Q. le Docteur DEFAUX, Conseiller municipal.
Absents :
R. le Professeur MINNE, Adjoint au Maire;
S. le Docteur CORDONNIER, Conseiller municipal
T. le Docteur Simonot, Conseiller municipal.

O

O O

Le procès-verbal,de la précédente séance n’appelant aucune obser
vation, on passe immédiatement à l’examen des questions portées à 
l’ordre du jour.

U. Création d’un centre médico-scolaire
M, le,Professeur PAGET porte à la connaissance de l’assemblée 

que la Commission constituée pour procéder à l’étude d’un avant-projet 
de construction d’un centre médico-scolaire doublé d'un centre de 
vaccinations s’est réunie à l’Hôtel de Ville, sous sa présidence, les 
JO Mars et ?7 é_vril 195^’ Elle a approuvé unanimement l’avant-projet 
dressé par M. DELANNOY, Architecte, conformément à la conception déve
loppée lors de la séance de la Commission d’hygiène du 21 octobre 1949*

M. PAGET donne alors la parole à M.DELANNOY qui présente, en les 
commentant, les différents plans du projet.

Le futur centre sera édifié sur un terrain,dont le choix a été 
arrêté précédèrent, situé en bordure de la rue Georges Lefebvre et 
contigu sur deux de ses côtés à la Faculté de Droit et au jardin en
tourant la Noble Tour. Il sera implanté vers ce dernier ouvrage et 
séparé, par un vaste espace libre, d’un deuxième bâtiment de médecine
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préventive universitaire dont la construction, en bordure de la rue 
Paul Duez, doit être projetée ultérieurement.

■ Centre sera à deux^étages sur rez-de-chaussée en partie excavé 
a açaue principale, situee au nord-est. a une longueur de ÆQ mètres pu. ' ’

Le sous-sol comprend deux raves sous l’habitation du concierge et 
une galerie de distribution des canalisations.

i Le rez-de-chaussée est affecté aux services administratifs et au 
logement du concierge.

. -jù® P^®mier. étage est.réservé au centre médico-scolaire proprement 
cilt‘ ■p. c-^ise en trois circuits. Chaque circuit comno-rtp nm=> 
salle d’attente, une salle de me 
médical. Ces trois circuits sont 
cabinet dentaire et une salle de 
par trois escaliers.

Chaque circuit comporte une 
ion, un laboratoire et un cabinet 
êtespar une salle de radio, un 

spécialités. L’ensemble est desservi

.Le second étage est affecté 
aussi, en -.fruits; chaque
tente, un cabinet médical et un 
il est aménagé une chambre de repos, un bureau d’assistante médicale' 
une petite, salle de reunions de médecins c4- ---- - -,-, , , _>
stérilisation de matériel. A chaque étage 
sanitaire avec W-C et lavabo, ’

au centre de,vaccinations divisé, lui- 
circuit possédant deux classes d'at- 

cabinet le vaccinations, A cet étage,

et une salle de lavage et de 
, on trouve une installation

L'aération et la ventilation seront assurées selon les procédés 
n!! a® ro t®ôhlïiVeQuant au chauffage, il sera fourni
par La Jjaculte.de droit. La capacité de chauffage de ce dernier éta- 
lissement, qui est aussi un bâtiment municipal, permettra cette ex- 

par ce moyen, la Ville réalisera une économie appréciable, 
loutofois, et comme^c-est la regle, il sera utile de prévoir l’instal
lation d’une chaudière de secours.

Le projet a été soumis le 19 mai 1950, par l'architecte, à
1.examen de la Commission instituée spécialement à cet effet au 
ministère de 1 education nationale, direction de l'hygiène scolaire 
et universitaire. Il d fait l'objet d'un avis favorable sans aucune 

m-.-^WNOY a procédé à la mile lu poAt
éu dossier uechnique. Par ailleurs, il fait ctuellement 

~a hr une maquette qui sera présentée au Conseil municipal lors de sa prochaine réunion. iorK> ae

Un deuxième problème se 
c’est la question financière pose maintenant, dit M. le Président,

/■R estinatlf de * 1■ensemble de la construction se monte à
Ho*000 francs, y compris les honoraires de l’architecte Les 
ÂT-e“? ‘A soit 18.200.000 francs concLnen? le
francs se VnnnPtV À aUUea -trois cinquièmes, soit 27.JOO.OOO 
proprement dit nour iL.Uf3?1? reaervee au eentre médico-scolaire 
proprement dit pour lequöx, conformement au décret ncA6-2607 du pfi novembre I946 une subvention peut Être demandée! Cette subvention 
accordée par l'Etat, pourra'atteindre 8 millions. subvention, 

visaàé de gollU?reViL1'eK?run'fcAIil'est ?as S0ULHable, il. est en-
e Kronos 1 pVVL°Ver'V1’e c:«? crédit au budget supplémentaire, 

avec'îe chef As“Ä. V 11 a eu 19 ^'fcln même une entrevue
le cneï aes services financiers en vue d’etudier la question.

Sur la demande de h. le Président, A.DSlaIWOY indiaue aim 
derSlïtéfadMnîstVfiïvîs8 A ' àAccompl i^ÂÆ^
une duree de quinze mois pour la réalisation du projet/ * d Prévoir



M,. le Professeur PAGET fait ressortir Que certains ne manqueront 
pas de 'formuler des critiques à ce projet. On aurait mieux fait, 
dira-t-on;yd;édifier des maisons. Cependant, souligne M.PAGET, si je 
suis moi-même chaudement partisan d’une politique de construction 
d'habitations, je n’en estime pas moins que la réalisation d’un cen
tre médico-scolaire et de vaccinations s’avérait encore plus indis
pensable» Le contrôle médico-scolaire joue un rôle de dépistage 
important. Il permet de combattre la maladie à la source même. C’est 
d’ailleurs une obligation légale d’édifier un centre médico-scolaire. 
Quant à la prophylaxie spécifique réalisée grâce aux vaccinations, 
elle exige, également, des locaux vastes et convenablement aménages.

Quant à l'importance de la dépense, il va de soi que si l’on 
fait quelque chose, il faut rechercher l’idéal. Le centre prévu sera 
le plus perfectionné de France, Il constituera un.outil appréciable 
dans la lutte contre la maladie.

En terminant, M. le Professeur PAGÉT félicite chaudement 
M. DELANNOY pour lé beau travail qu’il a exécuté avec une célérité 
remarquable .

La Coimmission unanime s'associe à l'éloge de son Président -e-V 
approuve sa proposition de demander au Conseil municipal :

I °- de décider la construction d’un centre médico-scolaire 
complété par un centre de vaccinations et tels qu’ils sont prévus au 
projet présenté par M, DELAKNOY;

2 °- d’autoriser la mise en adjudication des travaux sur les 
bases du cahier des charges établi à cet effet;

3 °~ de voter le crédit nécessaire;

4 °- de solliciter de l’Etat une subvention aussi élevée que 
possible ;

5 °- de souscrire à tous engagements réglementaires, notamment 
de voter les crédits d’entretien nécessaires, en vertu de l'article 
93 de la loi de finances du 31 juillet I92O.

• Dossier transmis au Conseil municipal.

O

O O

II .- Installation d'un cabinet médical au rez-de-chaussée de 
l'école Rolling"'^BT^rue" du Marché^

Sur la proposition de la Commission d’hygiènè, le Conseil 
municipals au cours de sa séance du l6-novembre dernier, avait pris 
la décision de transférer au rez-de-chaussée de l’école Rollin, 58 
rue du Marché3 le cabinet médical installé au deuxième étage de cet 
immeuble.

M. le^Professeur PAGET signale que les travaux d’aménagement 
sont terminés. Il a procédé, le 8 juin, à la visite du nouveau 
cabinet médical oui, en attendant la création du futur centre médico- 
scolaire, permettra des conditions matérielles de fonctionnement 
acceptables.



111. - Dératisation de la Ville
M. ,1e Professeur PAGET parle ensuite de la campagne de dératisa

tion générale de la ville qui vient d’être effectuée par la société 
Ratin-France.

Conformément au plan prévu, cette aampagne a débuté par l’enlève
ment, du 3 au 8 avril, par le service de la propreté publique, des 
objets provenant du nettoyage de tous les immeubles.

Les opérations mêmes de dératisation ont été entreprises le 17 
avril par la distribution au public et l’application du virus Ratin. 
D’une part, 19 centres, répartis dans tous les quartiers de la ville, 
ont délivré gratuitement au public, du 17 au 22 avril, 36.990 appâts. 
D’autre part, les applicateurs de la société Ratin-France ont procédé 
à la dératisation de 387 immeubles d’administrations publiques ou 
privées. Ce travail a nécessité la pose de 47.850 appâts. En outre, 
57-49° appâts ont été placés dans les bouches, regards d’égouts et 
parties accessibles des canaux. De plus, la participation de la popu
lation se révélant insuffisante, les applicateurs ont traité eux-memes 
plusieurs centaines d’immeubles situés dans les quartiers les plus in
festés.

Pour la préparation de ces appâts, il a été utilisé 2.100 Kgs 
de pain et 2.250 litres de virus Ratin.

La deuxième application du produit Ratinin s’est effectuée à 
partir du 22 mai. Du 22 au 27 mai, 33*79° appâts ont été distribués 
dans les centres. Par ailleurs, du 22 mai au 3 juin, les applicateurs 
de la société Ratin-France ont procédé à la pose de 72.685 appâts dans 
les bâtiments administratifs et particuliers et de 73.600 appâts dans 
les égouts et canaux.

Une prospection a été commencée, dit M. le Président, afin de 
connaître si le public se montre satisfait de cette campagne.

M.RICH0UZ indique qu’aux Abattoirs, où le scepticisme était pour
tant général, on a constaté une diminution particulièrement sensible 
de la gent ratière. Alors que précédemment, après la fermeture des éta
blissements, on pouvait voir des centaines de rats, on n’en aperçoit 
plus la nuit qu’une vingtaine. C’est là un résultat très appréciable. 
En effet, il va de soi que l’on ne pouvait espérer anéantir, dans un 
endroit aussi infesté, toute la population murine en une seule opéra
tion. Telle n’était pas, d’ailleurs, la prétention de la société Ratin- 
France, et c’est pourquoi le contrat passé avec cette société prévoit 
que six autres applications, judicieusement réparties sur l’année seront 
effectuées dans ces établissements.

N. le Professeur PAGET ajoute que pour parfaire l’oeuvre de déra
tisation entreprise aux abattoirs, il convient de réaliser ce que l’on 
appelle le ”rat proofing” c’est-à-dire l’aménagement ou la construction 
de locaux absolument étanches, fermés à toutes les tentatives d’invaâion 
A cet effet, il vient de demander au service des bâtiments communaux 
l’exécution, dans les établissements en question, de différents travaux. 
De la sorte, les rongeurs n’auront plus toute facilité pour installer 
leurs repaires et l’accès des bâtiments leur sera rendu plus difficile.

Autre'résultat,particulièrement appréciable, la présence de rats 
n’a plus été constatée dans le canal des Célestines, endroit également 
très infesté. Certes, le remède le plus radical consisterait à supprimer 
les.canaux a ciel ouvert : canal de la Basse-Deûle, des Célestines, des 
Penitentes. Mais, pour le moment, cette opération s'avère impossible 
pour le canal de la Basse-Deûle, difficile pour le canal des Célestines 
et possible pour le canal des Pénitentes.
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M. PAGET souligne que les résultats obtenus pat la campagne de 
dératisation ne sont pas faits pour le surprendre. Il fallait, dit-il, 
que la société Ratin-France fut absolument certaine de sa méthode pour 
accepter les conditions qui lui avaient été imposées dans le marché. 
Toutefois, il est évident que la Ville ne se trouvera pas, pour autant, 
complètement débarrassée des rongeurs. Des invasions provenant des 
colonies installées dans les communes limitrophes, qui n’ont pas pro
cède à la dératisation, sont inévitables. Il faut aussi compter avec 
la grande capacité de reproduction des aniraux qui auront échappé à 
la destruction.

Pour assurer 1’efficacité de la dératisation, il sera donc indis
pensable de renouveler chaque année, pendant un certain temps, l’opéra
tion qui vient d’etre réalisée.

La Commission enregistre avec satisfaction les déclarations de 
son President.

O
O 0

Aménagement et mise en état de viabilité des, voies privées-

. le Professeur PAGET donne connaissance du travail effectué 
depuis la dernière réunion de la Commission. Le travail administratif 
concernant l’aménagement des quinze voies privées, dont il a été deman
de le. classement a été, dit-il, activement mené. C’est ainsi que le 
2y mai, il a pu être procédé à l’adjudication des travaux de construc
tion d égouts et de branchements particuliers pour les rues Victor 
Tilmant, Lesage Senault,.de 1’Alcazar, des Archers et Montgolfier♦ Ce
pendant, pour cette dernière voie, aucune soumission n’a été présentée. 
Des offres, en vue de confier ces travaux à un entrepreneur, sont 
actuellement en cours.

Par ailleurs, le projet de budget de l’association syndicale 
autorisée pour l’aménagement des rues de Pologne et de Madagascar a été 
dressé, et le dossier de travaux de construction d’égouts é été établi.

Enfin, les Associations syndicales pour l’aménagement a) des rues 
Vantroyen, Pascal, Dupleix et Lafayette; b) des rues des Dondaines, 
Traversière, Képler et du Chemin de Fer ont été constituées. Pour ce 
dernier groupe de rues, le projet de budget a été également établi.

On peut donc dire que la question des voies privées, problème 
particulièrement épineux, est maintenant en bonne voie. Toutefois, dLt^ 
M. le Président* nous nous heurtons encore à l’incompréhension de 
certains propriétaires. Ceux-ci ne voient pas toujours la plus-value 
qui sera apportée à leurs immeubles par les travaux d’aménagement, et 
malgré la modicité de la participation aux frais qui leur est réclamée, 
il n’en élèvent pas moins des protestations.

Ces quelques indications ne donnent d’ailleurs qu’une idée impar
faite de la tâche accomplie, Aussi, M. le Professeur PAGET est-il 
heureux de rendre hommage à l’activité et au travail intensif de M. 
RICHOUX, chef de division, dont les effets s’avèrent si fructueux.

O

O O

V.- Questions diverses
M. le Professeur PAGET signale que l’état sanitaire de la popula

tion se révèle particulièrement excellent : aucune épidémie ne s’est 
manifestée . Et bien que nous nous trouvions dans la période idéale



çour l’apparition de la paratyphoïde, jusqu'à présent aucun cas n'a 
ete constate,

h. le Président fait ressortir la part active prise par les 
services d7hygiène. dans la lutte contre les maladies contagieuses. 
Cette action, dit-il, n'est pas étrangère à l'état satisfaisant de la 
carue sanitaire de la Ville, L'utilité des bureaux d’hygiène ne se '* 
aiscd^e plus et les critiques dont ils sont à l’occasion l'objet, sont 
formulées par des personnes qui n’ont aucune idée de leur rôle.

iki, le Président indique d’autre part que le service des vaccina
tions a repris son fonctionnement normal.

„.p, au servi9e de protection maternelle et infantile, les 
d.j.1 U. -L.cu.1 u e s rencontrées dans son fonctionnement, par suite du man que 
depersonnel, vorn être aplanies. En effet, on vient de désigner deux 
aines medico-sociales et il sera procédé prochainement à la nomination 
d-une^ assisuante-chef, en remplacement de Lime HENNEBELLE, admise récem
ment a faire valoir ses droits à la retraite.

le^Professeur PAG-ET. porte à la connaissance de l'assemblée 
que ± eraolissement de Natation de la rue d'Armentières sera ouvert au 
PUO...1C J.e 14 juillet. De très importants travaux sont en voie d’exécu- 
uion eu les realisations projetées procureront sans nul doute une 
satisfaction générale.

L'ordre du jour étant épuisé, 
lo heures JO. la séance se termine à



COMMISSION- d’HYGLENE

Séance du. 18 Décembre 1950
PT oce s-verbal n° 5

M
s’ouvreà 17 heures 45 à l’Hôtel de 

Professeur PAGETs Adjoint au Maire«
phbinet d

Sont présents 2 M.le Professeur PAGET, Adjoint délégué à l’Hygiène, 
Président ;

Mo le Docteur DUTERNE, Adjoint au Maire °, 
Mie DE EL INE , Adjointe au Maire?
h. HAMY, Conseiller Municipal >

Assistent-; t à la réunion ? ,

Mo DECAMES, adjoint délégué au Personne 1^ 
M.RICHOUX, Chef de là pème ■ Division,°
h» FaWET, Directeur du Service d!Architecture.

Absents s M. le Professeur MINNE, Adjoint au Maire?
Mme TYTGAT, Conseillère municipale?
Mo. le Docteur CORDONNIER, Conseiller Municipal?
M. le Docteur DEFAÜX, Conseiller Municipal?
M» -le Docteur SIMONOT, Conseiller Municipal.

x 
' ■ x x 1 ■■ .. ;

Le procès-verbal de précédente séance n’appelant aucune observa
tion, l’examen des questions, portées à l’ordre du jour,' est immédiate
ment abordé. * \

L-: L’absentéisme et ses répercussions sur la marche des', services
' d“’hygiene et de sécurité J

Mf le Professeur PAGET signale que durant l’année 1950? le fonc
tionnement pt le rendaient des services d’hygiène et de sécurité ont 
été entravés et réduits par suite de ”l’absentéisme ” qui a sévi d’une 
manière toute particulière parmi le personnel.

Il donne connaissance du tableau suivant qui fait ressortir,' par 
service, les proportions atteintes par' les congés accordés au titrj'e 
’’maladi e”.

Congés- de maladie du 1er Janvier au Æ Décembre 1950

i ....

Cabinet du Chef de Division

Secrétariat de la Division

Personnel en fonctions. - Chef -de Division ?
'Dame-employée 2
Sténo-dactyl ographe

I -
I

0 I '

! ' [ Mme CARY
) ■ dame - emp 1 oyé e

1 Mlle M.ffiTEL
J sténo-dactylographe

Nombre’ de 
Taux pour 
ouvrables

jours
ICO jours

1
! 2E'
1

.. ! 70.6
!

■“ !
• i A 7

1
! 2.5
1



.-'2 -

Sécurité

Etablissement de- bains du Boulevard de la Liberté

Personnel en fonctions - Inspecteur : I ■
. Commis : I

............... T *
1 b TÏÏUYS TCHAEVE R

•

! Commis I •

Nombre de
i

jour-s ] 10
1
[détache au service des vac-

Taux pour 100 jours ] [ cinations du 3 Octobre au
ouvrables i• 3,3 [ 2R Novembre ,soit 39 jours

Personnel en fonctions - Régisseur 
Caissières 
Maîtres dd nage 
Sur ve il 1 ant de 

bassin
Cabiniers 
3aigneurs 
Femme de service

: I 
î 4 
? 6

: I
‘ 5 
î 2 
s I

[Mme Flour
î _
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"T 

!1 
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11
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me.

“T J
am^’M.Vanden-
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I
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rain [

r
j caisse- ’ 
i r e .

maîtres"“de nage
1

Cabiniers 3 Baigneurs

Nombre i 
de jours !

î
taux
pour 100 
jours ou! 
vrabl.es!

observa! 
tions 1

1

1 
i

î
1•

1 i

1

!

1

- - — -

’ 74 ' i

24,6

;
■

■

;

II

--
3 ,6

■

■ .

J
!

1 
1 *

i 

1

1 
1 
! 
1 
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1

1 
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!
1 »

28
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1 î
! 71 i
.1 1

! i
1 b‘3,6 1
1 !» « 
!actuelle-1 
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I 1
1 J
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! 1

89

29,

1*

1
1
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r î 

1 !
1•

1 
!
1

i 
i
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1
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î
1
1
1

;
1 
j

1 *

10

3,3

I

~T 
i

■IO3 ■ ! 61
{ 
!

34,3 j 20,3 
!

‘dont 721 actuelle 
jours Iment en

?oùr ac-1congé ma 
cident !ladle 
de tra-!
vail et!
31jours !
pour ab4 
sence de
pe rs on-1 
nel pari 
suite du!
départ ! 
en re-, ! 
traite !

, de Mme !
B aura in! 
remplo !

, par Mme ! 
ÎNonnon ! 
Ile 1er ! 
’.Juin. !



Service de Désinfection

Personnel en fonctions - Chef.de : poste 
Commis ■
Désinfecteur-chef
Désinfe cteurs
Maçon vérificateur

Mc Hanot j M.
désinfecteur-chef;

? ; I
: I
: I
: 8
: I J i

. —. MB MMB M-M BM «MM —— >M WM Ml MBM M «M MM «—--3 M> MM MW MM, — M> MM Ml MM Ma MM M-l-

Dousselaere M,Lallemant 
désinfecteurs

, !
i 

.„j_

Nombre de 
taux pour

!jours ;
100 jours !

33 i*i 
i

7 20

ouvrables !
i

Observations J
jr

11 !
actuellement en ! 
congé de maladie!

____ _ J___

2,5 6,6

1er Bureau

personnel'en fonctions - chef de bureau s I
Rédacteur ; I
Commis ? 4
Inspecteurs d’Hy- 

giène ? 5
“--------- ------------------------------ ---------- --------------------------—------------ - 4— - -

; M.Tiers , M.Jardez JM.Crespel [ M.Delesalle ’ M.Damanne
[chef de bu-]-------------------- FÔÔÎEÏs----- 1--------------- 1 inspecteur
; reau ; J ’ i î

Etablissements de bains-dpuches s

N ombre 1 
de j ours ! ■ r

. . .5. •„

i ' !
I | !
! i 15 !•
i i

25 .

1 1
i i
! 26 !
i i

: . 6
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100' jours 
ouvrables

1,6
j j
i 5 !
! 1

8,5
! !
! 8,6 !
i i• «

s
i Observa-j 

tions
i 
i

: i •
i ' i

I z z 1
; détaché au j 
[ service des: 
; vaccinations; 
j depuis le 5 ;
: décembre, ;
; son? 12 ;
; jours o ;

î I; détaché au ; 
j service des; 
j vaccinations; 
; 5 au 25 oct» 
Jet 25 Novoau; 
; 5 Décembre,; 
; soit 54jours

Maracci 
Moulins 
Sarrazins

Personnel en fonctions dans chaque établissement . -

Régisseur s I
Baigneurs : s 2



— 4-

_ Moulins ' I___ ~ "SärH£i£r~^""~^~
.! Mme. GODEFROY ! Mme DEVER-NAY ! Mme LIEBART ! M.LŒTHÎOIS
1 Baigneuse ! Baigneuse ! Baigneuse ! Bai, gneur
! î I ' !
1

Nombre de jours !
i

25 ! 29 ! 88
j
! 26

Taux pour .100 j
jours ouvrables J 8-3 ! 9 « 6

i
i 29-3

i

J 8.6
Observations !

i
i 
i

__ _ !

! 
i 
i 
i

_ i t..-ar- laiiia..»««<

! actuellement
! en congé de
! maladie .
i
i

! remplacé par M. 
!Raphael PETIT 
! à partir du 26 
! juillet.
i

E_eme__Bu ne au

Personnel en fonctions - Chef de bureau 
Rédacteur
0 ommis
Exp éditionnaires

2 I 
? I 
° 5
2 2

J Mme DUJARDIN*
J chef de ; 

bureau ;
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Crèche Déliot

Personnel en fonctions Directrice de crèche
Gardienne s 
Cuisinière
Femme de se rvi ce

s I
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Personnel en fonctions -

Or èche de Fives

Directrice de crèche
Gardiennes
Cuisinière
Ferme de service
Lingered et repasseuse^ 
Buandières
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: 8 
ö . 1 
; I
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'.Mme 
COURMONT 
buandière

: Mme DE LOOF
• gardienne

\ Mme 
BRARbïYOK 
Cuisinière

Mme. EEROM 
femme de 
service

Mme DEROME 
1 ing èr e

hombre de jours ? • 98
Taux pour 100

16 T7 43 41

j oLira ouvrables ?2,6

Observations ! dont 49 j■
; conge ma±a-

■.. j die .
1 9 j«congé 
sans solde.

■ 40 j .congé
■ maternité,
■ Act„en con-

_ ____________ ■ gé maternité

5,3 ? 3 i ° 14,3 Ï3;6

Contre 1 e medical _sco 1aire. 

Personnel en fonctions - 9 adjointes d'hygiène scolaire.

: Mme
; FORESTIER

Mme 
DUBRULLE

Mme 
ROSAR

Mme 
PORREYE

Mombre d/e jours 99 cr-’> i 4 " 28
Taux pour 100

' j our s .ou Vr ab les 33 19 . 1.3 9? 3

Observa bions congé s/
solde_________ _______ __

La situation s * est révélée singulièrement critique au 2ème 
■Bureau qui a dans ses attributions le service des vaccinations. Les 
congés pour maladie, précédés ou suivis de congés réguliers;avaient 
amené j pour ainsi dire, la ■ ” disparition ;f du personnel de ce ser
vice ? y compris le chef de bureau. Or ? précisément, ■ ces défaillances 
se sont produites en période de travail intensif, c’est à dire en 
pleine préparation de la session d?automne de vaccinations associées 
antidiphtériques-antitétaniques. De sorte qu'on put craindre un 
moment 1 ’ ajournemeht de cette session, II fallut- recourir à ^.es me
sures exceptionnelles pour écarter cette éventualité; savoir :

I-) Suppression descongés aux: agents du Dème bureau :



22) Mise à la disposition du 2ème bureau des agents des autres 
services de la Division pouvant être détachés sans troubler trop gra
vement la marche des dits services;

59) Appel à du personnel supplémentaire pour remplacer les dé
faillants .

Enfin7 après bien des perturbations résultant d'une recrudes- 
cense de " l'absentéisme ", la session put s’ouvrir, dans des condi
tions satisfaisantes, le 4 Décembre*

Cependant, ct.es absences et des changements de personnel avaient 
mis obstacle dans une large mesure à l’exécution normale du travail.

Quelles en ont été les conséquences ?

Il a fallu 
fions D.T-.»

d'abord retarder d'un mois la session de vaccina-

Mais " l'absentéisme " du personneldu 2ème bureau n'a pas limité 
ses effets au service des vaccinations. Il a également exercé son 
influence sur le service de sécurité et sur le 1er bureau, dont les 
agents, durant une certaine période, ont du renforcer le personnel 
des vaccinations. Il en est résulté un ralentissement notable dans 
le fonctionnement deuces deux servicese

Dour ce qui concerne le service de sécurité, une partie des 
visites de surveillance des établissements recevant du public, pré
vues pour le mois d'octobre et toutes celles qui devaient être effec
tuées durant le mois de Novembre, ont été reportées en décembre 
et janvier. Or, il s'agit d'établissements importants pour lesquels 
ce retard pourrait avoir de fâcheuses conséquences , 

En outre, l'instruction des demandes relatives aux établisse
ments jouant en permanence de la musique, transmises pour avis par ■ 
la première Division, a été retardée dé une, deux et parfois trois 
semaines, et il a été enregistré, de ce fait, plusieurs réclamations

Enfin, un retard a également été constaté dans le travail ad
ministratif (expédition de la correspondance, classement, etc..).

Quant au 1er Bureau, bien que touché luc-idcme par l'absentéisme 
il a du successivement détacher un employé à l'établissement de 
bai^s du boulevard de la Liberté et un agent au service des vaccina
tions. La marche du bureau en fut gravement atteinte. Un fort 
ralentissement a été enregistré, notamment dans la transmission 
des dossiers d'insalubrité à la préfecture, 1'acheminement de la 
correspondance, l'expédition et le classement des pièces, ainsi que 
la constitution des do^âiers. Et cela s'explique d'autant mieux que 
le rédacteur VANNANDERBECK avait' été désigné, le 28 Septembre,pour 
assurer l’intérim des fonctions de chef du 2ème Bweau, en remplace
ment de Mme DUJARDIN. A ce propos, M.le Président souligne les con
ditions particulièrement difficiles dans lesquelles fut assuré cet 
intérim.

En effet, M. VANNANDERBECK s’est vu dans l'obligation de rem
plir ces fonctions, tout en effectuant, dans une certaine mesure,
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sa tâche déjà lourde, de rédacteur du 1er Bureau. Il est à peine 
besoin- de dire qu'il dut, pour cela, effectuer de-nombreuses heu
res supplémentairesu

Il en est de même pour Mlle HOCQUENGHEM, seule " survivante " 
du Service des Vaccinations , qui, par suite des circonstances 
exposées ci-avant, devint-la'véritable cheville ouvrière du 2è Bu
reau et s'en tira à merveillec , ;

Aussi-M.le Professeur PAGET marque-t-il sa vive satisfaction 
à l'adresse de ces deux agents. Il propose à la Commission, qui 
accepte, l’envoi de félicitations aux. intéressés avec inscription 
au dossier.

’■ L’absentéisme ", dit ensuite h. PAGET, n'a pas sévi uni
quement dans le personnel administratif. Il s'est également mani
festé dans des proportions exceptionnelles parmi le personnel des 
crèches. Ce dernier étant exclusivement féminin,les congés-mater
nité aggravent encore les risques d'absence,

M. PAGET cite en exemple le cas de Mme 'DE LOOF, gardienne à 
la crèche de Fives, qui, en 15 mois, a obtenu deux congés-materni
té, soit 28 semaines.

Le fonctionnement des crèches a surtout été gêné par l’absence 
simultanée de deux et même de trois gardiennes. Si la crèche de 
Moulins ne s'est pas trop ressentie de ces défaillances, il n’en 
a pas été de même à la crèche de Fives où les travaux de nettoyage, 
entretien et repassage de linge ont du, à certains moments, être 
négligés 9

L’exposé sur les conséquences de " l’absentéisme ", démontre 
la nécessité d'un examen attentif du problème qu'il pose : celui 
d'un contrôle médical efficace.

M. 1'Adjoint DECAMPS indique qu'au point de vue administra
tif, toutes les précautions sont prises pour éviterl'abus.des con
gés-maladie <• Le contrôle médical s'exerce automatiquement dès 
qu’un agent s'absente plus de quinze jours. Des instructions ont 
d'ailleurs été données au médecin-contrôleur pour qu'il se montre 
sévère. Mais là s'arrête le pouvoir de 1'Administration, le méde
cin prétendant rester maître de la décision□

En réalité, la question qui se. pose est de savoir si les 
absences pour raisons de santé sont', d'une manière générale, abu
sives . M. L'Adjoint DECAMPS-ne le croit pas, les statistiques 
faisant ressortir', pour l'ensemble du personnel, que 50 % des 
agents ont bénéficié des congés-maladie représnntant une perte 
de temps de 4 /o.

• ' -Il -estime que les difficultés rencontrées par ies services 
d’hygiène et de sécurité résultent des absences exceptionnellement 
longues .et nombreuses enregistrées cette année.

Au passage, M. RICHOUX fait -ressortir l'impossibilité d'as
surer le fonctionnement régulier des services avec des effectifs 
par trop restreints. La nécessité s’impose alors de faire appel 
à du personnel de renfort.



- 8 -
Mais M. DECAMPS déclare que dans l’état de choses actuel, il 

se trouve dans l’impossibilité de fournir du personnel supplémen
taire, faute de pouvoir envisager une augmentation de l’effectif 
fixé par la " détermination des cadres

S’agissant des crèches, M. DECAMP... suggère de remplacer, le 
cas échéant, les femmes de service malades p r des femne s de 
serv- ce de l'Hôtel de Ville, et même de procéder à la mutation des 
agents malades si les directrices de crèches le désirent*

M. RI CHOUX fait remarquer' que ces mutations risquent d’être 
considérées, par les intéressées, comme une mesure disciplinaire 
et qu’il en résulterait un préjudice pour les agents mutés, étant 
donné que les échelles de traitement des femmes de service des 
crèches sont supérieure^ à celles des femmes de service de l’HotélL 
de Ville. ‘ .

Un large échange de vues s’institue qui fait apparaître l’im
périeuse nécessité de renforcer le contrôle médical. Selon M.le 
Professeur PAGET, il conviendrait de faire exercer un contrôle mé
dical rigoureux par un médecin compétent et consciencieux pris en 
dehors des services municipaux*

C’est là un problème de pure administration municipal®. Aussi, 
la Commission souhaite—t—elle que cette Assemblee s’en,saisisse 
et le résolve au mieux.

Dossier transmis à 1'Administration municipale.

+
4 +

II - Dératisation de la Ville - Effets - Situation au 1er 
décembre 1950 • ~

Au cours de sa dernière réunion, la Commission avait enregis
tré avec satisfaction les résultats obtenus lors de la campagne 
de dératisation.

M.le Professeur PAGET informe l'assemblée que cette campagne 
a eu un. retentissement que l'on peut qualifier de-national. En 
effet, il a 'été saisi, par de nombreuses Villes, de demandes de 
renseignements sur les opérations de dératisation effectuées à Lillp . 
Il sait que la Ville de Paris elle-même sollicitera prochainement 
des renseignements -à ce sujet»- L'autorite militaire s’intéresse 
elle aussi au problème-de la dératisation. M. le Médecin, Général 
FERRABOUC directeur du service de santé de la deuxième région 
militaire a exprimé le désir d’être documenté sur la question.

-M.le Président donne connaissance àl’assemblée des constata
tions qui ont été effectuées quant à la durée des effets de la 
campagne de dératisation. A six mois de cette campagne, dit—il, 
il parait intéressant de faire le point. Un contrôle n’a cessé de 
s’exercer. Ainsi qu'vl fallait s’y attendret , unhevolution a ete 
enregistrée. La situation se présente aujourd'hui de la façon 
suivante :
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Sur les lieux et dans les immeubles traités à l'année tels 

que les Abattoirs, la station d’épuration, les halles et marchés, 
les hôpitaux et le quartier des Célestines, où^deux applications 
complémentaires ont été effectuées en juillet ^septembre, la situa
tion demeure stationnaire, c’est-à-dire très satisfaisante. Dans 
les canaux des Pénitentes et des Celestines, points principaux 
d’infestation, les rats n’apparaissent plus. Aux Abattoirs, quel
ques rats sortent la nuit de leurs terriers,^alorà qu'au début de 
l’année, dans les mêmes conditions, on les dénombrait par centaines.

Il est donc démontré que la destruction opérée lors de la 
'campagne demeure acquise et que l'entretien du traitement empeche 
toute nouvelle invasion.

Une seule exception serait à retenir et concerne la caserne, 
Bouffiers (Citadelle) où une réinfestation assez importante a été 
constatée., A ce propos, il convient de signaler que les bâtiments 
et les cours de la citadelle sont dans un état lamentable, ce qui 
pourrait, en partie, expliquer l’échec des opérations.

Quant à l’ensemble de la Ville, où il est possible de juger 
des effets de la campagne proprement dite, la situation y demeure 
favorable. Toutefois, depuis un mois environ, une légère infesta
tion se constate dans plusieurs quartiers et presqu’essentielle- 
ment sur .la voie publique c’est-à-dire aux abords des bouches 
d’égouts. Il ne s’agit cèrtesh ■■ pas de colonies, mais de rats 
isolés qui, au nombre d’un ou deux, cherchent parfois à gagner les 
habitations. Ccs faits sont confirmés par les égoutiers du service 
municipal et par les déclarations ou réclamations de quelques par
ticuliers qui - fait regrettable - ont presque tous négligé de 
participer à la campagne de dératisation.

Dans l’ensemble, on peut estimer* que les effets de la campa
gne de dératisation qui dut lieu en Avril-Mai derniers, commencent 
à s’atténuer. Ce qui n'est pas pour surprendre puisque l’expérience 
démontre qu’après toute campagne de dératisation massive, la po
pulation murine' se reconstitue à. raison de 4 % par mois. Un,rat 
étant adulte en trois mois, chaque femelle ayant quatre portées 
par an de huit petits, un hygiéniste anglais, James Rodwell, a 
calculé qu’un couple de rats, en trois ans, était susceptible de 
donner naissance a 25jq. 762 sujets. On doit conclure quê s’il est 
difficile de prévoir l’époque où une nouvelle campagne s’avérera 
nécessaire, il est certain que la lutte devra être reprise' sur une 
grande échelle, le moment venu.

Il parait, dès lors, sage de procéder, dès maintenant, à 
l’examen des différents procédés susceptibles d’être-appliqués .

J*), Il pourrait être envisagé de mener par nos propres moyens, 
avec un personnel entièrement municipal, des opérations permanentes 
de dératisation, de manière à ramener- la dépense au suù.1 coût 
d’acquisition des raticides nécessaires.

Cette solution apparait de prime aoord interessante.

Toutefois, il convient de signaler qu’à diverses reprises, 
avant 1959 ^t surtout durant les années d'occupation, notre Ser
vice de désinfection s’est vainement efforcé de dératiser la Ville. 
Toutes ses tentatives échouèrent ou ne donnèrent que des résultats 
médiocres, en dépit de■la diversité des raticides utilisés. Dans 
la plupart des cas et malgré lus précautions prises au cours de 
la manipulation, les rats touchaient à peine aux appâts, la diffi
culté étant précisément de vaindre la méfiance du rat qui n’a 
d’égale que ses facultés dévastatrices.



- 10 -
Convient-il, dans ces conditions, de tenter une nouvelle ex

périence ? Ce que la Ville de. Lyon affirme avoir récemment réussi, 
la Ville de Lille ne peut-elle le faire ? Car'la Ville de Lyon se 
targue d’avoir mené à bien une campagne de dératisation, par ses 
propres moyens, en employant l’alpha naphtyl-thiourée ou ”Antu”, 
raticide extrêmement actif, puisqu’une dose de quelques milligram
mes suffit pour tuer un rat (0 gr.. 00? par rat).

Bans vouloir anticiper sur la décision à -intervenir, M. le 
Professeur PAGET suggère d’adresser une demande de.prix à la So
ciété Rhône-Poulenc qui fabrique ce produit.

, Il pourrait être passé un contrat avec la Société Ratin- 
Rrance - qui a été chargée de la dernière campagne - pour la dé
ratisation permanente, durant une année, des bâtiments communaux 
actuellement traités et de certains pôles d’attraction, comme les 
canaux des Célestines et des, Pénitentes.

Cette solution aurait pour avantage d’espacer les offensives 
de dératisation massive tout en maintenant un état sanitaire aussi 
satisfaisant que possible. Elle permettrait la réalisation d’éco
nomies substantielles. Cependant, dans son ensemble, la Commis
sion marque sa préférence pour une campagne générale, semblable à 
la dernière, malgré le prix de revient très élevé d’une telle ope
ration (8 millions environ en 1990 , compte tenu des frais d’en
lèvement du ramassage chs objets provenant du nettoyage des immeu
bles) O

Au passage, M. le Professeur PAGET regrette vivement l’absence 
de certains de ses collègues qui auraient pu très utilement for
muler leur opinion sur l’opportunité d’une telle dépense.

Les membres présents estiment, quant à eux, que s’agissant 
d’une mesure d’hygiène jKlipffort financier qu’elle appelle doit 

. ê tre c ons e nt i.
L’annualité dès campagnes de dératisation présente cependant 

un inconvénient car si la Société Ratin-Erance dératise, elle ne 
livre pas de produits. Et, dans l’intervalle des campagnes, nous 
ne disposons pas de moyens de lutte contre les rats dans les im
meubles qui ne sont pas traités d’une manière permanente.

Finalement, la Commission décide de demander les crédits né
cessaires à la mise sur pied d’une campagne en I9pl.,Du raticide 
sera demandé à l’entreprise en quantité suffisante pour faire 
face aux besoins qui pourraient se faire sentir durant l’année, 
étant entendu que certains bâtiments continueront à être traités 
en permanence par les applicateurs de la Société.



II

Enfin, M. le Professeur Paget rappelle qu'en vue de parfaire 
l’oeuvre de dératisation entreprise aux Abattoirs, il avait demandé 
au service des batiments communaux l'execution de differents ira— 
vaux visant à réaliser le ” rat-proofing ” c’est-à-dire l’aménage
ment ou la construction de locaux de telle sorte que les rats ne 
-puissent y accéder. Le devis dressé à cet effet s’élève à 9 mil
lions» Mais on ignore si le crédit nécessaire sera accordé. Cepen
dant l’intérêt que présente pour l'hygiène l’exécution des travaux 
demandés est incontestable. Aussi, M. PAGET juge-t-il expédient d'in
sister auprès de la Commission des Finances pour, obtenir l'inscrip
tion de ce crédit au budget primitif de 1991«

• La Commission, à l’unanimité, adopte le point de vue de son 
Pre s ident.

bossier retourné au service, pour la suite à donner.

III - Le esntre médico-scolaire et de, _ V-acçinatipn_-_Etat_d.e 
la pue stion --

Dans sa dernière séance, la Commission avait décidé de propo
ser au Conseil Municipal, la construction d’un centre médico-sco
laire, complété par. un centre de vaccinations.

A la demande de M. le Professeur PAGET, M. FAUVET, .Directeur 
du service d’architecture, fait le point de la question.

La délibération du Conseil Municipal en date du II juillet, 
relative à la construction du centre, a été approuvée le 26 septem
bre O

Le 29 Novembre, le bureau d’adjudication s’est réuni pour 
statuer sur l’admission des concurrents.

Sur dix entrepreneurs ayant soumissionné, deux furent évinces, 
l’un pour dépôt tardif de son dossier, l’autre pour insuffisances 
de références.

L’adjudication du lot n° ,I comprenant s gros oeuvre, , terrasse
ment, maçonnerie, tyy béton armé, plâtrerie, cimentage, pavés de 
verre, aura lieu le I? janvier 1951 » Lös travaux pourront commen
cer au début de février.

La Commission enregistre avec satisfaction ces déclarations.

Mo le Professeur PÀGET ajoute qu'il vient do' demander l’ins
cription d’un crédit de 3 millions au budget primitif de 1951, 
destiné à couvrir les frais d’équipement.et de mobilier du nouveau 
centre.

x 
x x

IV .- Les v oie s, or ivé es -

Mo le Professeur PAGET parle ensuite des voies privées.

■ A) II-indique d’abord ce qui a été fait, .depuis l’examen du 
problème par la Commission d'hygiène, le 15 décembre 1948. A cette 
date, la Ville de Lille comptait III voies privées. Sur ces 151 
voies, 83 étaient susceptibles de classement dans la voirie ur
baine, tandis que 48 ne remplissaient pas les conditions requises 
pour être incorporées dans le domaine public communal.
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<W prô&âaé teÆ'iædægïaÂoiï; %ii au réseau
.puib'Li&^d.es'.iy./.vO'iesi'SUivaiites.: s vé'é

Five s 
du Dieu de 
Louis Delos

rues .-'-Hard Dugauquier, César Franck, Claude Lorrain 
Iviarcq prolongées Gassendi, Greuze, Hippolyte Lefebvre. 
, Paul Bert et Saint-Druon.

j

Hspue rmes - rues Ambroise Thomas 
Georges Bizet et Verdi. ^Championne t, de Cronstadt,

ru'3 des Hannetons et Sylvère Verhulst.

, znEHo8 F£Pres®ntat une. longueur de 2.920 mètres et une surface 
d.e 52 «34/ metres carre s 0 Les travaux d’assainissement et de viabili
té  avaient et© exécutes antérieurement à .1939» Ces voies ont été 
prises en charge par le service de la' voie publique à dater du 1er 
février 1949 . ‘

Lani.se en état d'assainissement et de viabilité de Ja rue du 
Onateau a eue effectuas. Les travaux d'assainissement ont néces— 
si a la construct!on^ d’un egout de 274 mètres? les immeubles ri- 

«te relies à cet ouvrage au moyen de 38 branchements 
de viabilité ont porté sur une surface 
de chaussée et trottoirs, qui ont été é

ve rains ont 
Les travaux 
très carrés 
pomac”.

de 2.124 mè- 
tablis en "Corn-

njfc dépense, u.’un montant .'de...H 93110001 ,f ran es, ma été répartie 
comme suit. : :... •• - .... ... j. .......

- , htat■ -s... o o. r o . -. /■ e ,.'2.,285o.5G0 francs
t. .Ville .-■■ .s : • .. ■ o j. .,,.o ■■ J13 2Jo 666? •••’’ ••• mît
Particuliers s . . 1,141.834 ’’

 B? réceptions provisoires de l’égout et des chaussées ont été 
effectuées  respectivement les 29 novembre it49 et 2 mars 1950 ° la 
reception définitive de 1’egout a su lieu le 30 novembre dernier? 
5°- Sur avis.de la Commission d’Hygiène en date du 21 Octobre 1949

le Consej-1 Municipal, par délibérations du 16 novembre 1949, a* 
sollicite de M. le Préfet le classement d’office, par application 
de la loi du 15 mai 1930, des 19 voies désignées ci—après i

rues de Bailleul, Poubelle, de Mazagran, d’Austerlitz 
(partie comprise entre les rues de Mazagran et Van Dyck) de Masenta 
du Mêlantois et Ducourouble;

Mü.üä2zyille — rue Albert S amain (partie comprise entre les 
rues Crespel-Tilloy et de Bapaume).

gs.AUg.rnes- rues d’Hondschoote et Saint-Joseph.
Sud- rues Drue lie, Fabre d’Eglantine, Gustave Nadaud et Pline, 
lives- rues Lafontaine et de la Gaîté.
Gaint — Mauri__ce — rue s Henri Lestienne, Saint—Luc et de la Glacière#
Ce s voies représentent une longueur de 3.200 mètres et une su

perficie de 32.400 mètres carrés. Leur classement a été ordonné par 
arrêtes de M. le Préfet du Ford en date du 50 mars 1950.

cahier des charges relatif aux travaux à exécuter a fait
■ 1 objet d’une délibération du Conseil Municipal en date du 30 novem

bre 1950, La. mise en route des travaux s ’effectuera au début du prin- 
o Prochain. Sur une dépense évaluée approximativeuent à 
8.500,000 frs, 8,000.000 seront pris en charge par la Ville et

; 500.000 frs-par les riverains de' la rue d’Austerlitz'.
4°- Faisant sien.le programme dressé par la Commission d’Hygiène au 

É8 sa reurL10n du 1? janvier 195'0, le Conseil Municipal, par dé
libéra ci on du 24 janvier, a décidé la mise en état d’assainissement 
c J r-? viabilité, dans le cadre du plan d’équipement national et on 
application de la loi du 1’5 mars 1928, de 15 voies privées. Il a 
provu le financement des travaux au moyen d’une subvention a) de l’E- 
reste âerLî’^rS8o-?nVâ 7-9 14 Ville? dans la limite du tiers,.le 
taïres rjversiÊs1138* D01t fo.o/v étant pris en charge par Les prop£u>



La délibération susvisée, approuvée par . u. le Préfet du Nord 
le 24 Février 1950,concerne les rues suivantes ;

Wazemmes - Rue Montgolfier
SucT’ “ - Rues Victor Tilmant et Lesage Senault
Saiht-Maurice - Rues de 1’Alcazar, des Archers, des Dondaines, 

Traversiere,Képler,du Chemin de Fer,Vantroyen,Pas
cal, Duple ix et Lafayette .

Fives Rue de Pologne et de Madagascar.
......... .... .... .. ... . . .... ..... . • . . . .. ... . K

Les travaux d’assainissement nécessiteront là construction 
d’égouts d’une longueur de 2.210 mètres et de 458 branchements »re
liant les'immeubles riverains à ces égouts.La dépense,fixée à 
27.5OO.OOO Frs,sera répartie comme suit :

Etat : 11.500.000 francs
Ville î 7«666,666 "
Particuliers : 8.533 «534 \

A i2Ur ? les deux tiers de s travaux d’assainissement sont
exécutes (Leur achevémeht"'necéssitéra deux mois de trayai 1 environ.

■- Quant aux travaux de viabilité,ils se rapportent à une^lon- 
gueur de voies de 2.570 mètres et à une sur-face de 15.750 mètres 
carrés pour les chaussées et de il.ICO mètres carrés pour les trot
toirs .La dépense s’élèvera à 27,000.000 Frs et sera supportée par 
l’Etat, (I5.5OO.OOO) la Ville ( 8.855.334) et les particuliers 
(4.666.666) .

La forme de la rue Victor Tilmant sera commencée au début de 
Janvier prochain,si le temps le permet, tandis que dans les autres 
rues,les travaux de viabilité débuteront au printemps 1951.

Grâce à une subvention de l’Etat d’un montant de 5 millions 
de francs à' répartir entre les associations syndicales constituées - 
ou à créer,en vue de l'aménagement des lotissements défectueux, 
dans Lg cadre de la loi du 15 Mars 1928,1’assainissement et la miß« 

en état "viabilité des voies privées dénommées rues Adolphe, Beau- 
court-De cour ehe lie et Pierre Martel vont pouvoir être entrepris.

Comme pour les voies en cours d’aménagement ,1e financement 
des travaux" se fera au moyen a) de la subvention de l'Etat d ans 
la limite de 50%, b) d’une subvention de la Ville à concurrence 

 du tiers', c) des ressources créées par les propriétaires pour le
reste.

La longueur des voies précitées est de 
sées ont une surface.^de 2.778 mètres carrés 
mesurent I.852 mètres carrés.

463 mètres.Leurs chaus 
et leurs trottoirs

Le coût des travaux prévus s’élève à 10 millions .Les ^éven
tions de l’Etat et de la Ville seront respectivement de 5.000.000 
et 3.355,332 francs tandis que la part complémentaire des proprié
taires atteindra 1.666.668 francs.

Le Conseil Municipal,au cours de'sa réunion du 18 Octobre 
1950 a approuvé ce programme.

Une association syndicale ayant pour objet l’aménagement de 
la rue Adolphe a été autorisée par arrêté préfectoral du 22 sep
tembre 1954.Quant aux rues Be^ucourtDeo(»échelle,et Pierre^Mar
telées associations syndicales devront être créées.On espère que 
ces associations pourront être constituées pour fin Février .

Les travaux d’assainissement débuteront au cours de l’été; 
prochain et les travaux de viabilité au-printemps 1952*
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Àu "total, c’est donc 55 voies qui seront ainsi finale
ment incorporées dans le domaine public communal. Il ne restera'" 
plus,en conséquence, à envisager que l’intégration des 28 voies 
ci-apres désignées g’

! ^ues de la Cité, Saint-Firmin, Germain-Pilon,Hel
man, Notre -dame de Pel le vois in, A venue s Chalant et Salomon;

ZÊies.- Rues André Chenier, Jules de Vicq, du Calvaire,Malakoff, 
du MaréchatMortier, Pésaugrers, V au cars on de l’Amiral Courbet et 
.Barni ;

Rues/de la Prévoyance , Longueil, de-Finlande , Calvin et Emile 
Rouse ;

Canteleu s Rue Lallement ;
gauban ? Rue de la Gendarmerie ;
Esquermes : Rue de 1’Orphelinat >
Wazemmes t Rues Carpeaux., Saint-Eloi et Viala ,
Moulins ; Rue Armand-Barbés,

Ces voies ont une longueur de 4.585 mètres; la surface de 
leurs chaussées est de 28.215 mètres carrés; celle de leurs trot
toirs est de 15,760 mètres carrés.

Il reste aussi à résoudre le problème des 48 voies non 
susceptibles de classement. Pour répondre aux exigences de l’hygièn 
et_aux besoins d’une circulation normale, ces voies nécessite
raient l’exécution de travaux de grosses réparations,travaux dont 
le coût est évalué approximativement à 6 millions.

Mais pour les rues de cette catégorie, les proprietaires ne 
peuvent obtenir aucune aide financière de l’Etat,Les travaux sont 
exclusivement à leur charge. La loi a même prévu des mesures de 
contrainte envers les propriétaires qui se refusent à réaliser 
les travaux prescrits.par l’autorité administrative. Et l’exécu
tion d’office,aux frais des défaillants,peut être effectuée.

Cependant,une question d’opportunité se pose.Convient-il 
d’obliger indistinctement les propriétaires de chacune des voies 
en question à supporter les dépenses souvent lourdes ?

Ne faut-il pas tenir compte du fait que nous nous trouverons 
fréquemment on face de petits propriétaires dont là capacité pé
cuniaire esr plus que modeste ? Convient—il malgré tout de leur 
imposer des sacrifices de cet ordre ?.I1 faut reconnaître que la 
réponses est malaisée.

M.le Professeur PAGET pense qu’il faut envisager une solu
tion a espece dans chaque cas,. Le recours à la bonne volonté et à 
a^persuasion lui semble preferable a la coercition. Il se propose 

5ces lors, de réunir,le cas échéant, les proprietaires de chaque 
voie,en vue de dégager leurs intentions et leurs possibilités.

La Commission partage. cette manière de voir.

Le Professeur PAGET tient,avant d’aborder la dernière ques
tion mise a 1,ordre au jour, a rendre un hommage particulier à 
la collaboration éclairée etrons-fen/td que lui apporta M.Richoux 
dans 1 etude ■ aigcpmplexe du problème des- voies privées.
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V ” L’assainissement des logements insalubres.
La Commission est ensuite appelée à examiner le problème de 

l’assainissement des logements insalubres»
La loi du 15 Février 1902 relative à la protection de la santé 

publique, prévoyait que lorsqu’un immeuble était dangereux pour la 
santé des occupants ou des voisins, le Maire invitait la commission 
sanitaire à donner son avis 1° sur l’utilité et la. nature des tra
vaux; 2° sur l’interdiction d’habitation de tout ou partie de l'im
meuble jusqu'à ce que les conditions d’insalubrité aient disparu. 
Le Maire prenait, en conformité de cet avis, un arrêté ordonnant 
les travaux nécessaires ou portant interdiction d’habiter lorsqu'il 
était reconnu que 1'immeuble n’étaqt pas susceptible d’être assaini. 
En cas d’interdiction d’habiter s’il n’y avait pas été fait droit, 
les locataires récalcitrants étaient passibles d’une amende et, 
traduits devant le tribunal correctionnel qui autorisait le maire 
à les faire expulser, à leurs frais»

Mais le décret du 24 Mai 1958, relatif à la destruction des 
immeubles et $-iôts insalubresest venu modifier, en les aggravant, 
ces dispositions. Pour lutter contre les tandis, le législateur de 
1938 a envisagé un moyen radical s leur suppression. Et c’est au 
Préfet qu’il a conféré les pouvoirs nécessaires. A l’heure actuelle, 
si l'avis du Conseil départemental d’hygiène conclut à la,réalité 
de l’insalubrité, le Préfet est tenu, dans le délai de huitaine, 
de prononcer, par arrêté, 1 ' interdiction d’habiter. Cette interdic
tion d’habiter sera ;

définitive, lorsque l'avis du Conseil départemental,d’hygiène 
aura conclu à l’impossibilité de remédier à l'insalubrité constatée,

ou temporaire, s'il peut être remédié à l’insalubrité par des 
mesures appropriées indiquées ainsi que leur délai d’exécution par 
l’avis du Conseil départemental d’hygiène, et reproduite dans l’ar
reté du Préfet; dans ce cas, l’interdiction d’habiter prendra fin 
dès constatation de l’exécution de ces mesures par l’inspecteur 
départemental d’hygiène»

L’application stricte des décisions prises dans ce sens con
duirait les occupants à évacuer les locaux réputés insalubres jus
qu’à l’exécution des travaux prescrits, ou définitivement si 1'in
salubrité est irrémédiable. S’il n’a pas été fait droit à l’inter
diction d’habitation dans le délai d’un mois, les délinquants doi
vent être traduits devant le tribunal correctionnel qui autorise 
le Préfet à faire expulser les occupants de l’immeuble.

On s’étonne, dit M. le Professeur PAGET, de voir de telles 
dispositions en vigueur dans la période que nous traversons»

Il est à peine besoin de dire que. pratiquement, les inter
dictions d’habiter temporaires ne sont jamais suivies, les habi
tants des locaux frappés d’interdiction étant incapables de trouver 
par eux-mêmes un nouveau logement. C’est ainsi que sur 60 arrêtés 
prefectoraux pris en 1950, et portant interdiction temporaire d’ha
biter, un seul fut observé.

Il convient, poursuit MPAGET, de remédier à une situation 
aussi paradoxale. Les circonstances ne se prêtent plus à de telles 
mesures. Et la nécessité s’impose de modifier cette législation.



f. «
V

- 16 -
La question n'a*d’ailleurs pas échappé au Conseil supérieur 

d’hygiène publique de France. Au cours de l’année .1949, cet orga
nisme a transmis le voeu suivant au Ministère de la Santé publique: 
"Le Conseil supérieur d’hygiène publique de France, considérant 
que l’interdiction d’habiter prévue dans la procédure d’insalu
brité de l’article 12 de la loi de 1902, est en pratique inappli
cable et inopérante pour imposer des travaux, demande à M. le 
Ministre de la Santé publique que soit modifiée la procédure de 
l’article 12".

Cependant, ce. voeu, jusqu'à ce jour, est resté lettre morte.
Aussi, M. le Professeur PAGET est-il d’avis qu’une action 

doit être entreprise auprès du Parlement. Il estime'qu’il convien
drait d’alerter les députés de la circonscription en leur suggé
rant de déposer une proposition de loi tendant à modifier la pro
cédure de l’article 12 de la loi modifiée du 19 Février 1902.

,La Commission fait sienne la proposition de son Président, 
et décide l’envoi d’une lettre,dans ce sens,à tous les parlemen
taires de la circonscription, sans distinction d’opinion.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance se termine à 19 h 40.



COMMISSION DE Lf HYGIENE. DE LA SALUBRITE PUBLIQUE
DES BAINS, PISCINES3 DESINFECTION,

LABORATOIRE MUNICIPAL

Séance du. 3 Octobre IÇpL

PROCES — VERBAL

La séance s-'ouvre à 18 heures Iß à l’Hôtel de Ville, Cabinet de 
M..., le Professeur PAGE1Q Adjoint au Maire0

Sont pré s eut, s : % le Professeur PAGET s Président,
M« le Docteur DUTSRNE/Ad joint au Maire.
Mme DEEDING? Adjoint au Maire?
M,s HAMÏQ Conseiller municipal.

Assistent à la réunion L .•«AM’—•1m. — —-r"jT-.-rr -, nf-'nm ■ .-t- ht,'

M,ÿ RICHOUXQ Chef de la ßeme Division,
M, le Professeur GELLE „ Médecin-Chef du Centre de 

Protection Maternelle et Infantile
Sont excusés y, M,-. le Professeur MINNE, Adjoint au Maire, 

M le Docteur DEEAUX, Conseiller municipal, 
Mme TYTGAT, Conseiller municipala

Absent; Mt le Docteur SIMONOT, Conseiller municipal®

4-
4- 4-

En ouvrant la seance M,, le Professeur PAGET évoque le souvenir du 
Docteur- DenisCORDONNIER? Membre de la Commission d2Hygiène. Il s’in
clina devant la mémoire de ce collègue dont chacun avait pu apprécier 
les qualités et l’aimable caractère,

La Commission s9associe à cet hommage et, sur la proposition de 
son Présidents décide d!adresser ses condoléances à Mme CORDONNIER et 
à sa familleÄ

4-

Le Professeur PAGET excuse le Professeur MINNE retenu à la Eaculté 
par Les examens universitaires qu’il doit faire passer.

I.?--’ Le centre médico-scolaire et de vaccinationa

v M, le Professeur PAGET fait le point de la question. Il indique 
qu’a la date du 3 octobre pouvaient être considérés comme achevés le 
gros oeuvre? les travaux de plàtrerie, de plomberie sanitaire, de menui
serie et d’installation de chauffage centrale II reste à terminer dans 
Le batiment, le revêtement des marches d’escalier, la peinture et la 
vitrerie। à 1-extérieur, le jardin, la piste charretière et la pièce 
d’eau. Tous ces travaux sont' activement poussés,

Me PAGET ajoute qu?il a propose a M, Le Maire de faire construire 
d’une manière définitive les trottoirs des rues Boilly, Georges Lefebvre 
et Paul.Dues (.côté gauche jusqu’à la Iacuité de Droit)< Les fines sco- 
,pieo gui constituent- ces trotroirs forment en effet au moindre vent 
d’épais nuages incommodant les passants et souillant les immeubles. As
surance a été donnée par M» le Maire que le travail sera mené de façon 
à être achevé avant le 23 novembre prochain, date prévue pour 1’inaugu
ration du Centre.



r

A co sujetj M. PAGET signale qu’il tient pour assurée la presence 
à cette cérémonie de M. le Ministre de 1’Education Nationale. Les 
invitations seront officiellement faites au cours d’un voyage à PARIS 
quo M. PAGET effectuera prochainement en compagnie de M. SOuRIAU, 
recteur de 1’Académie.

Parlant de 1-équipement du Contre, le Président informe la 
Commission que les premières livraisons de mobilier ont été effectuées* 
Les autres suivront’ruM.dornent. En sorte que- tout sera prêt pour le 
jour de 1 ’inauguration.

De l’avis de personnes autorisées, dit encore M. PAGET, cette 
réalisation fera honneur à la Ville de Lille, car elle sera unique 
on Prance, Elle permettra l'unification,* voulue par le législateur, 
de toutes les activités médico-sociales concourant à la Protection 
de la santé des enfants d’âge scolaire, dos e’.lèves et du personnel des 
établissements d'enseignement tant publics que privés* C’est ainsi 
que pour donner au contrôle médical le maximum d’efficacité, des 
médecins spécialistes des affections mentales, dos yeux, dos oreilles 
seront appelés on consultation- , en tant que besoin sera. Y seront 
également-préparas le dépistage et le traitement dos affections bucco- 
dentaires. Enfin le contrôle sera comploté par le dépistage des mala
dies contagieuses, notamment la tuberculose chez, tous les membres 
du personnel, aussi bien les éducateurs que le personnel de service, 
et meme chez les sujets qui, dans l’enceinte des établissements, 
vivent au contact dos élèves et pourraient les contaminer.

Sur demande do Mae DEPLU®, M. PAGET précise que les relations 
sont d’ores et déjà établies à ce propos avec le secrétariat de l’E- 
vêché, et M. le Chanoine MERE a récemment f it tenir son accord 
pour le contrôle des élèves et du personnel dos Etablissements d’en
seignement libre du premier degré.

A M. HAMY, qui soul -vu la question de désignation des médecins, 
M. PAGET répond que le Docteur GERVOIS, Inspecteur régional dé l’hy
giène scolaire et ! nivorsitaire, laissera au service médical des 
écoles libres toute latitude pour désigner soit un médecin vacatour 
de son choix (1.200 frs par vacation d’une demi-journée do travail, 
pas de clientèle privée) soit des médecins praticiens rémunérés à 
l’acte (63 frs par enfant) chacun pour 6oo à 1000 enfants, étant m- 
tondu que la d'pense/supportée pé r le Service départemental d’hygiène 
scolaire. sera

En terminant, le Président offre à la Commission, qui accepte, 
du visiter 1’établissement aussitôt après l’ach vomont des travaux. 
Un rendez-vous sera fixé en temps opportun.

II. - Le problème dos logements insalubres. -

Abordant l'énineux problème que pose l’assainissement dos loge
ments insalubres, le Professeur PAGET porte à la connaissance de la 
Commission que los plaintes on insalubrité affluent toujours, nom
breuses et pressantes, au Service d'hygiène. Au 30 Septembre, il y 
avait 1°) à la Mairie :
a) en instance 136 dossiers de mise un demeure.
b) on instance 232 dossiers concernant des injonctions préfectorales.
2°) à la Préfecture s 390 dossiers à soumettre au Conseil départemental 
soit au total 756 dossiers parmi lesquels 622 ressortissent à la 
compétence d’attribution de l’autorité préfectorale. Malgré cola, los 
plaignants prétendent no connaître que lu Maire et, bien qu’avisés du 
transfert do leur dossier à la préfecture, n’en adressent pas moins 
leurs rappels à la Mairie.
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Cet état d’esprit m’a amené, dit M. PAGET, à publier le 18 Juillet 

dernier dans le journal ”La Voix du Nord” une mise au point extrêmement 
j" •détaillée de-la question, définissant les pouvoirs respectifs des auto- 
: '"r i té s municipales , préfectorales et judiciaires, et précisant les con- 

• cours financiers 'auxquels les propriétaires peuvent recourir pour
■ arrêter la dégradation de leur patrimoine immobilier. Mais cela est

■ encore insuffisant. " ■ .
C’est aux magistrats municipaux que le public continue d’envoyer 

ses réclamations et doléances, même si l’affaire est parvenue à l’éche
lon préfectoral., il en résulte d’onéreux et inutiles échanges de corres
pondance et dés' pertes de temps imputées bien à ,tort aux services de 
1’Hôtel de Ville. En vue de corriger cette tendance, le Président 
propose d’insérer, -dans la presse un communiqué ainsi conçu : ’’Suppri
mions les correspondances inutiles ... Devant l’accroissement incessant 
’’des plaintes en insalubrité parvenant au servicê. d’hygiène, M. le 

. ’’Maire se fait un devoir de rappeler qu’il ne dispose pas des pouvoirs 
’’susceptibles de faire exécuter des travaux d’assainissement dans les 

. "immeubles insalubres. En l’état' actuel de la législation et de la 
• "jurisprudence, tout travail sanitaire quel qu’il soit ne peut en 

effet être ordonné aux propriétaires que par l’autorité préfectorale 
”à qui il appartient-, le cas échéant, de poursuivre les récalcitrants 
’’devant les tribunaux répressifs. Les locataires peuvent cependant 
"continuer à envoyer les plaintes initiales à la Mairie qui amorcera 
"la procédure et transmettra au Préfet les dossiers ainsi constitués.

■ "Mais par la suite les'intéressés, avisés du transfert de leur dossier 
nà la Préfecture, devront, afin d’éviter d’onéreux et inutiles échanges 
"de .correspondance et des pertes de temps, s’adresser directement à la 
"Direction départementale de la Santé, 26, rue d’Inkermann à Lille".

La Commission fait sien le projet qui lui est soumis, estimant 
qu’il importe de bienpsituer les responsabilités afin d’éviter à 

s l’autorité municipale de jouer le rôle de bouc émissaire.
M .HÀMY fait d’ailleurs remarquer qu’en vertu de la théorie juris

prudentielle en cours'd'élaboration depuis trois ans Le bailleur n’est 
tenu d'assurer la remise en état de la chose louée qu’autant'que le 
coût des travaux n’est:pas.en disproportion manifeste avec le revenu 
net de l’immeuble. ■ ...

■; . M. RICHOUX ajoute que' cette limitation des obligations du proprié
taire est opposabld aù Service d’hygiène car il est évident que l’occu
pant d’un immeuble aurait la partie trop belle s’il lui était possible 
d’obliger le■propriétaire, par 1'intervention de 1'Administration, à 
ce qu’il ne'-peut'lui 'demander directement, faute de le payer suffisam-

•• ment. .■•'••'/••.•■< • .
Mme DEELINE suggère .-de. désaffecter au profit.du Comité de lutte 

contre le taudis le crédit d’un,million inscrit inutilement chaque 
année au budget en vue de;1'exécution des travaux d’office aux frais 

p* ,des^propriétaires. Malheureusement l’opération n’est pas réalisable, 
et Mre DEELINE retire sa suggestion. .finalement, l'Assemblée décide 
sur la proposition de M..PAGET de demander à la Commission des finances 
d’envisager la possibilité d’accorder annuellement au Comité de lutte 
Contre le taudis ;une subvention - aussi élevée que possible .qui permet
trait ■ 1 ’ exécution des ■,travaux .indispensables dans les maisons apparte
nant aux .économiquement faibles. - .

c <. III - La. dératisation. Situation au .1er octobre 1952

Parlant de la dératisation, le Professeur PAGET déclare que la 
question a été résolue par l'institution d’un service municipal spé
cialisé opérant d’une manière systématique et permanente. Le travail 
a été confié aux agents du poste de désinfection, sans création d'emploi 
supplémentaire-.



C’est à partir des enseignements tirés de la campagne de 1950 Que 
l’action a débuté en juin 1951 par une série d’essais et d’obsexarations 
qui devaient aboutir au meilleur choix des produits, des méthodes de 
fabrication' et d’application,Ce stade a été atteint progressivement et, 
sans prétention, on peut affirmer que nos appâts plaisent aux rats et 
produisent des effets certains .

Hormis une période de ralentissement provoqué par l’hiver,1’acti
vité du service a pris à ce jour un grand développement ainsi qu’en 
témoigne le tableau ci-après :

Visites préliminaires des lieux ou immeubles infestés 418
Nombre d’appâts préparés et déposés 150.771
Nombre d’opérations exécutées 702
Visites de contrôle 700

L’analyse de ces statistiques révèle qu’au cours d’une période de 
quinze mois, ont été traités 7.181 bouches d’égout et 475 immeubles 
particuliers. Les points névralgiques que constituent les canaux du 
Vieux-Lille et du Centre ainsi que certains secteurs de la zone extra
mur os ont fait l’objet de 159 interventions; les abattoirs ont été 
dératisés à treize reprises .

Tous les quartiers présentant une infestation plus ou moins pro
noncée ont ainsi été traités a- tour de rôle et suivant une cadence 
régulière, cependant que les foyers principaux.tels que les ilôts de 
Si-Sauveur, Wazemmes et Vieux-Lille faisaient l’objet d’applications 
supplémentaires portant à 12 et 14 le nombre d’interventions dans ces 
secteurs , -

Examinant les résultats obtenus, le Président fait remarquer qu’il 
est difficile de formuler une appréciation de caractère général et 
qu’il importe de se rappeler que la dératisation continue, faite d’ac
tions nombreuses mais limitées en puissance, ne peut présenter le ca
ractère spectaculaire d’une opération de choc .

• C’est ce qui explique que si des résultats satisfaisants ont été 
obtenus à Esquermer ,au Faubourg des Postes (chemin de Bargues) aux 
abords du Pont Royal, au Jardin Vauban, à Wazemmes et à Fives, ainsi 
que dans de nombreux immeubles particuliers eù les rats ont été exter
minés, si en d’autres endroits la situation s’est nettement améliorée 
comme au Vieux Lille (Corne et Place de Gand)à St-Sauveur et à Mou
lins-Lille, il est d’autres lieux où les effets sont de courte durée 
par suite de l’inobservation presque générale des mesures les plus 
élémentaires de rat-proofing ; immeubles en mauvais état ou mal en
tretenus, gaspillage de produits alimentaires que l’on découvre sur 
la voie publique ou dans les bouches d’égout. Il faut enfin tenir 
compte d’un phénomène curieux occasionné par le nettoyage permanent 
des bouches d’égout, lequel provoque une circulation intense des ron
geurs qui, dérangés et privés momentanément de nourriture,font leur 
apparition sur la voie publique ou pénètrent dans le premier immeuble 
accessible. Cet état de choses peut engendrer le doute dans certains 
esprits non avertis quant au succès des opérations entreprises.On 
constate cependant, qu’en général, les particuliers se déclarent sa
tisfaits des interventions du service, d’autant plus que nos dépenses 
sont réduites à leui? plus simple expression. Les opérations de déra
tisation effectuées par nos propres moyens représentent en effet une 
dépense de 700.000 francs environ s’étalant sur les exercices bud
gétaires 1951 et 1952. Or, si l’on avait fait appel à une entreprise 
privée, le prix de revient eut atteint 20 millions. C’est dire qu’à 
tous points de vue, la méthode que nous employons est extrêmement 
satisfaisante •
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IV.- La protection maternelle et infantile -

A la demande qui lui est faite par le Professeur PAGET, le Profes
seur agrégé GELLE, Médecin-Ohef du Centre de protection maternelle et 
infantile, fait un exposé sommaire sur 1’organisation,et le fonctionne
ment du service que la Ville gère par delegation du Departemen .

A propos de la surveillance médico-sociale des nourrissons dans 
leur famille, M. GELLE précise que le rôle du Service, qui ne dispose 
que d’une assistante sociale-chef et de deux auxiliaires sociales, n est 
pas et ne doit pas être de suivre directement tous les nourrissons, mais 
de s’assurer que tous sont suivis soit par un service social, soit par 
le médecin de famille, soit par une consultation de nourrissons«

C'est donc avant tout un rôle de coordination, qui aiguille les 
bébés vers la solution la plus favorable selon les circonstances. Sont 
ainsi évités deux gros inconvénients : a) la caporalisation de la^mede- 
cine, b) la dispersion des activités sociales qui aboutit à ce qu y110 
fami lie soit visitée pour des raisons diverses par plusieurs assistan es, 
ce qui provoque des conflits, supprime la confiance qui doit s établir 
entre la famille et l'assistante sociale, et enfin multiplie les frais.

En fait, ne sont donc surveilles directement que les enfants mal 
soignés signalés par les services sociaux collaborant étroitement avec 
la Mairie ou par les services administratifs (Préfecture, Police, etc../«

M. GELLE indique que des conventions ont été passées avec quinze 
consultations de nourrissons pour fixer les^conditions de leur concours 
et de l’aide pécuniaire qui leur est accordée en contrepartie. Dix 
autres ont préféré garder leur autonomie tout eh travaillant en par
faite collaboration avec le Centre. Toutes ces oeuvres adressent régu
lièrement des fiches de liaison sur les enfants suivis; ces fiches son 
classées au fichier central grâce auquel sont contrôlées les visites a 
domicile et la fréquentation des consultations de nourrissons.

Evoquant une autre fonction importante du Service, le Professeur 
GELLE déclare que la surveillance dos nourrices et des enfants qui 
leur sont confiés est une très lourde charge du fait do 1’incomprehen
sion des intéressées. A plusieurs reprises des sanctions ont dû etro 
prononcées à l’égard de certaines nourrices ou gardiennes faisant 
preuve de mauvaise volonté«

A titro indicatif, on comptait en janvier 1952, 115 nourrices en 
surveillance, hébergeant 143 enfants. Depuis lors, l'action sociale 
du Service n’a fait que se développer : c’est ainsi par exemple que du 
3 au 7 octobre 1952 quinze enfants ont été, à la demando des parents 
ou d’oeuvres sociales, placés chez des nourrices par les soins du ser
vice .

Après avoir rappelé que le contrôle sanitaire dos crèches et pou
ponnières constitue une autre de ses attributions,^ M. GELLa signale, 
la création, en août 1951, d’une permanence assurée par une^auxiliaire 
sociale. L’extension prise par ce service prouve sa nécessite. D’aout 
1951 à juin 1952, 1.650 personnes y ont été reçues; dans les six der
niers mois le nombre des visiteurs s’est élevé à I.3I8.

Enfin, le but essentiel étant d’abaisser la mortalité infantile, 
M. GELLE,en dépit de la multiplicité des travaux et de la faiblesse 
numérique de son effectif, s’efforce de faire procéder à une enquete 
sur chaque cas de mortinatalité ou de mortalité de façon à déterminer 
la cause exacte du décès, les diagnostics consignés dans les certifi
cats s’avérant faux ou incomplets dans 30$ dos cas.^Ces enquêtes sont, 
de plus, orientées vers les rapports de la mortalité infantile et du 
logement. Elles permettront de formuler dans quelque temps des conclu
sions sociales intéressantes.
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En terminant son exposé, le Médecin-Chef du Centre de protection 

maternelle et infantile, s*appuyant sur le développement incessant de 
l’activité du service, forme’le souhait que lui soit accordé le plus 
rapidement possible une auxiliaire sociale supplémentaire.

M» le K^fesseur PAGET remercie le Professeur GELLE pour son in
téressante communication; il le prie de bien vouloir dire à. la Commis** 
sion comment se pose la question des prématurés qui, à l’heure actuelle-, 
constituent un important contingent parmi les nourrissons qui meurent au 
cours des premières semaines de leur existence.

Comme chacun sait, dit le Pr GELLE, un vaste plan de lutte- contre 
la prématuration a été élaboré, en 1949, par le Ministère de la Santé 
Publique et de la population.■Ûn récent rapport ministériel révèle 
d’ailleurs à ce propos que ce plan a-été ’’conçu comme un réseau de pro
tection couvrant l’ensemble de la France et permettant à un prématuré, 
né dans un point quelconque du pays, d’être transporté en quelques heu
res* dans de bonnes conditions, dans un centrcé.ospitalier où il recevra 
les soins qui lui sont nécessaires". Pans le département du Nord, trois 
contres d’élevage ont ainsi été créés: un à Dunkerque, un aux Hospices 
de Valenciennes, un autre à 1’Hôpital Saint-Sauveur à Lille. Ces cen
tres, annexés aux services de pédiatrie, doivent recevoir les enfants 
de faible poids (moins de 2.500 grammes à la naissance) nés,prématuré
ment, et leur donner les soins spéciaux permettant de les amener progres
sivement à des conditions de vie normales. Mais ces soins n’auront évi
demment chance de succès que si les prématurés n’ont subi aucune agres
sion infectieuse, thermique ou respiratoire avant leur arrivée au Centre. 
D’où la nécessité de prévoir non seulement dos moyens de transports par
ticuliers, mais aussi l’organisation d’un "poste do secours" à l'échelon 
maternité. Or, la plupart des établissements d’accouchement de. Lille no 
possèdent pas d’incubateurs. Il serait donc non seulement souhaitable 
mais nécessaire que ces maternités pussent disposer.des appareils per
mettant de donner des soins immédiats à leurs prématurés en liaison 
aussi étroite que possible avec le Centre do 1’Hôpital SaintrÇauveur.

Dans cet ordre d’idée, M. le Professeur PAGET fait connaître son 
intention d’associer la Ville au plan de lutte contre la prématuration 
en mettant une couveuse artificielle à la disposition de chaque materni
té lilloise# Cette intention a été diffusée dans la presse et ia trouvé 
des échos particulièrement favorables chez .les obstétriciens qui ont fé
licité le représentant de la municipalité do son heureuse initiative. 
Une seule objection: cello d’un médecin qui serait le.futur chef du con
tre de prématurés de la Cité Hospitalière et qui préférerait que la 
Ville offrit une voiture "conditionneuse" automobile. Ce n’est pas l’avis 
du Président qui estime que la solution du problème' du transport des 
prématurés dépasse lo cadre qu’il s’ost tracé, car il englobe à la fois 
les enfants de Lille ot ceux do la région; il devrait donc être vu sous 
l’angle de la participation financière do toutes los communes ot des or
ganismes intéressés.

En définitive, sur proposition de son Président, la Commission déci
de de demander au Conseil municipal d’autoriser Is l'acquisition do cinq 
couveuses artificielles fabriquées par la »Société-"Lo Matériel Médical 
ot Sanitaire”, T9 rue Mathis à Paris 22 la mise à la disposition do co 
matériel aux maternités La Sainte Famille, 14 place Sébastopol, Sainte 
Anne ot Sainte Monique, 85- boulevard Vauban, Ambroise Paré, 3 avonuo 
Emile Zola, La Charité Boulevard Montebello, Mutualiste dos Sociétés do 
Secours Mutuels du Nord, 4 ruo Patou«

Dossier Retourné au service pour la suite à donnera
x x x

L’ordre du' jour étant épuisé la séance so termine à- 19 h. 45»


